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La Loire 

Avec une longueur de 1 012 kilomètres, c’est le plus long fleuve de France. 
Elle prend sa source sur le versant sud du mont Gerbier-de-Jonc au sud-est 
du Massif central dans le département de l’Ardèche, et se jette dans l’océan 
Atlantique par un estuaire situé en Loire-Atlantique, dans la région des Pays 
de la Loire. Son cours est orienté d’abord du sud vers le nord jusqu’aux 
environs de Briare dans le Loiret, puis vers l’ouest. Le nom de la Loire figure 

dans les textes anciens sous la forme latine 
Liger ou Ligeris. 

Les habitants du bassin de la Loire sont 
appelés Ligériens.

1 / Conseil 
municipal

Le mot du maire
Chères habitantes, chers habitants, 

À l’occasion de la nouvelle année, je veux vous présenter, ainsi qu’à vos proches et à tous ceux qui vous sont chers, 
mes meilleurs vœux pour l’année 2026.

L’année écoulée a été marquée par d’importants travaux au cœur de notre village. Le réaménagement du bourg a  
permis de sécuriser, d’embellir nos rues et de mieux partager la circulation entre piétons, cyclistes et automobilistes. 
Ces aménagements renforcent la qualité de vie de chacun.

Dans le même esprit, l’ensemble des anciens candélabres a été remplacé par un éclairage public LED et à ce jour, toute 
la commune est passée aux LEDS. Cette modernisation améliore le confort visuel, tout en réduisant significativement 
la consommation énergétique et l’empreinte carbone de la commune. C’est un choix responsable, alliant sécurité, 
maîtrise des dépenses publiques et respect de l’environnement.

Je tiens à remercier les habitants pour leur patience durant le chantier, ainsi que les équipes techniques de la  
Communauté de Communes des Loges et les entreprises intervenantes pour la qualité de leur travail. Grâce à cet 
effort collectif, notre village poursuit sa transformation tout en préservant son identité.

Continuons ensemble à faire vivre ce cadre de vie qui nous est cher.

Au terme de ce mandat, je mesure avec gratitude le chemin parcouru au service de notre commune. Que chacun 
trouve ici l’expression de ma profonde reconnaissance et de mon engagement.

Je vous souhaite une bonne lecture de ce bulletin.

Les membres du Conseil Municipal et moi-même vous adressons nos vœux les plus chaleureux pour cette nouvelle 
année.

Vincent ASSELIN

La Loire et ses affluents	La source de La Loire - Mont Gerbier-de-Jonc
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Elles sont destinées à améliorer le fonctionnement du Conseil Municipal dans le cadre de la préparation des 
délibérations. Ce sont des commissions d’études. À Sigloy, les 6 commissions municipales se réunissent en 
fonction des différents projets.

Le maire est membre de droit de toutes les commissions municipales.

Finances – Gestion du Personnel
Vincent ASSELIN
Caroline BARROS
Dominique LELIÈVRE
Anne MILLISCHER
Denise VILLETTE

Communication 
Caroline BARROS
Dominique LELIÈVRE
Anne MILLISCHER
Denise VILLETTE
                     

Travaux - Voirie
Bernard ASSELIN
Denis BOURSIN
Hervé DESBOIS
Julio FAMILIAR
Michel MEUNIER
Hervé POTHIER

Appel d’Offres
Bernard ASSELIN
François CATHELINEAU
Julio FAMILIAR
Michel MEUNIER
Denise VILLETTE

Risque Inondation
Caroline BARROS
Julio FAMILIAR
Olivier LEFAUCHEUX
Denise VILLETTE

Action Sociale
Marie-Ange BALDY
Dominique LELIÈVRE

Ingrédients :

• Goujons
• Ablettes
• Gardons
• Farine
• Huile d’arachide

Préparation :

• 1. Vider et nettoyer les petits poissons fraîchement 
pêchés. 
• 2. Nettoyer délicatement les poissons sous l’eau 
puis les sécher avec un papier absorbant. 
• 3. Farinez les poissons

• 4. Faire chauffer l’huile de friture à 180 °C. 
• 5. Cuire environ 5 min. 
• 6. Égoutter puis refaire une nouvelle cuisson à 
190°C, pour dorer les poissons.

Les commissions municipales

Recette : Friture de Loire

Maire : 		 Vincent ASSELIN

Adjoints : 	 Caroline BARROS 
		  Dominique LELIÈVRE
		  Michel MEUNIER
		  Denise VILLETTE

Conseillers municipaux : Bernard ASSELIN
			      Marie-Ange BALDY

Conseillers municipaux : Denis BOURSIN
			      François CATHELINEAU
			      Hervé DESBOIS
			      Julio FAMILIAR
			      Olivier LEFAUCHEUX
			      Anne MILLISCHER
			      Hervé POTHIER

L’équipe municipale
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Syndicat Intercommunal de 
Collecte et de Traitement des 
Ordures Ménagères  
(S.I.C.T.O.M.)
Délégué : Michel MEUNIER
Site internet :
www.sictom-chateauneuf.fr

Association Foncière de 
Remembrement de Sigloy 
(A.F.R. de Sigloy) 
Délégués : Bernard ASSELIN 
                   René COCHARD 
                   Philippe LEFAUCHEUX

Commission Locale d’Évaluation 
des Charges Transférées 
(C.L.E.C.T.)
Délégué :      Vincent ASSELIN
Déléguée suppléante : 
 	          Caroline BARROS

Pôle d’Équilibre Territorial et Rural 
Forêt Orléans-Loire-Sologne 
(P.E.T.R.)
Délégué :      Dominique LELIÈVRE 
Délégué suppléant :
	          Olivier LEFAUCHEUX
Site internet :
https://foretorleans-loire-sologne.fr

Syndicat Intercommunal 
d’Adduction d’Eau Potable  
(S.I.A.E.P.) 
Président :    Michel MEUNIER
Délégués :    Vincent ASSELIN 
                      Olivier LEFAUCHEUX 
Déléguée suppléante :  
	                    Caroline BARROS

Syndicat Intercommunal d’Intérêt 
Scolaire de Guilly-Sigloy 
(S.I.I.S. de Guilly-Sigloy)
Vice-Présidente : Caroline BARROS 
Délégués :  Vincent ASSELIN 
                    Marie-Ange BALDY           
                    Hervé POTHIER

Comité National d’Action Sociale 
(C.N.A.S.) 
Délégué : Dominique LELIÈVRE
Délégué suppléant : Hervé DESBOIS
Site internet : www.cnas.fr

Conseil de la Communauté de 
Communes des Loges (C.C.L.)
Conseiller communautaire :     
Vincent ASSELIN 
Suppléante :  Caroline BARROS
Site internet : www.cc-loges.fr

Les délégués des syndicats intercommunaux

Élections municipales mars 2026
Les conseillers municipaux sont élus au suffrage universel direct pour un mandat de 6 ans renouvelable. 
Les prochaines élections municipales auront lieu les 15 et 22 mars 2026.

4 février Date limite pour l’inscription en ligne sur les listes électorales pour pouvoir voter 
aux municipales

6 février Date limite d’inscription sur les listes électorales pour pouvoir voter aux municipales

26 février Date limite de dépôt des listes électorales

15 mars Premier tour

17 mars Date limite de dépôt des listes électorales

22 mars Deuxième tour
  

Au premier tour, la liste qui obtient la majorité absolue 
des suffrages exprimés reçoit un nombre de sièges égal 
à la moitié des sièges à pourvoir (prime majoritaire). 
Les autres sièges sont répartis à la représentation 
proportionnelle à la plus forte moyenne entre toutes les 
listes ayant obtenu plus de 5% des suffrages exprimés, 
en fonction du nombre de suffrage obtenus. 

Si aucune liste n’obtient la majorité absolue, un second 
tour est organisé. Lors du second tour, seules les 
listes ayant obtenu au premier tour au moins 10% des 
suffrages exprimés sont autorisées à se maintenir. Elles 
peuvent connaître des modifications, notamment par 
fusion avec d’autres listes pouvant se maintenir ou 
fusionner.

Depuis la promulgation de la loi du 21 mai 2025, le 
mode de scrutin dans les communes de moins de  
1 000 habitants est aligné sur celui des communes de 
1 000 habitants et plus. Il s’agit d’un scrutin de liste 
paritaire proportionnel.

À partir de mars 2026, dans toutes les communes, le 
mode de scrutin applicable sera donc un scrutin de 
liste à deux tours, avec dépôt de listes de candidats et 
suppression du panachage. Ainsi, dans les communes 

de moins de 1 000 habitants, il n’est plus possible d’ajouter 
ou de supprimer des noms, ni de modifier l’ordre de 
présentation des candidats lors du vote.  Les listes de 
candidats doivent être paritaires avec alternance obligatoire 
entre une femme et un homme.
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Les travaux 2025

Travaux en régie : 3 843 €

Les travaux en régie sont réalisés en interne par les 
services techniques.

• Boulangerie  : À la suite d’une fuite importante, 
remplacement de la baignoire par une cabine de 
douche, réfection du sol, peinture du plafond du 
fournil et travaux d’électricité : 1 507 €

• Presbytère : peinture de la cuisine : 211 €

• École  : rem-
placement de 
l’assise de jeux, 
fabrication d’un 
abri en bois 
pour les jeux et 
mise en sécu-
rité de la des-
cente de cave 
dans la cour  : 
855 €

• Abribus : remplacement de la vitre cassée : 784 €

• Mairie  : mise en place des arrivées d’eau pour 
l’arrosage automatique des massifs, fabrication 
d’une armoire à clés et réfection de la peinture et de 
l’électricité dans le couloir : 486 €

Travaux non subventionnés : 40 147 €
• Cimetière : création d’une allée : 2 392 €

• Travaux Église  : remplacement du paratonnerre et 
réparation de fissures du plafond : 18 508 €

• Voirie  : réfection de la chaussée impasse de la 
Cholette : 5 580 €

• Auberge : remplacement de la chaudière : 13 667 €

• Bibliothèque  : deuxième tranche isolation et 
couverture : 34 685 € - subvention du Département : 
20 192 €

• Cœur de village  : La Communauté de Communes 
des Loges (CCL) est le maître d’ouvrage des travaux 
d’aménagement des abords de la mairie et de l’église 
et de la réfection du réseau d’eau potable. 
Le coût total des travaux est de 486 034 €.

Un certain nombre de travaux compris dans ce coût 
total sont à la charge de la commune (éclairage public 
et une partie de la voirie) à hauteur de 150 083 €. 
Viennent en déduction de ce montant les subventions 
de la CCL (34 000 € pour l’éclairage public) et du 
Département (63 760 € pour la voirie) soit 97 760 €.

Travaux subventionnés : 184 770 € - subventions : 117 952 € - reste à charge : 66 818 €
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Coût Subvention

Travaux subventionnés

Bibliothèque 34 687 €

Subvention Département pour la bibliothèque 20 192 €

Cœur de village 150 083 €

Subvention CCL pour l’éclairage 34 000 €

Subvention Département pour la voirie 63 760 €

Total travaux subventionnés 184 770 € 117 952 €

Reste à charge pour la Commune 66 818 €

Travaux non subventionnés 40 147 €

Travaux en régie 3 843 €

Travaux 2025 110 808 €

• Achat d’un nouveau tracteur pour les services techniques
• Changement des armoires électriques extérieures
• Remplacement des luminaires de la salle des fêtes par des luminaires à LED
• Remplacement du portail, de la porte du jardin et d’une porte d’entrée du Presbytère

Les travaux 2025

Panneau Pocket 

Une application gratuite, anonyme et sans publicité à télécharger sur 
votre téléphone pour rester informé de ce qu’il se passe à Sigloy.
Aujourd’hui, 817 smartphones possèdent « Sigloy » dans leurs favoris et 
336 ont désigné Sigloy comme «  super favori  » (premier favori ajouté 
après avoir téléchargé l’application).

Le site internet

Le site internet de la mairie http://www.sigloy.fr/ propose un agenda, des actualités, des pages d’information 
sur la mairie, les commerçants, les artisans, les entreprises, les associations et un annuaire. Il est mis à jour 
régulièrement. La page d’accueil a été remaniée en 2025.

Sigloy connecté

Les projets 2026
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2 / Renseignements administratifs

La navigation sur la Loire
 

La Loire est navigable à la descente depuis Saint-Rambert-sur-Loire, grâce au courant et, 
à la remontée, depuis Nantes jusqu’à Orléans grâce au vent d’ouest. Au-delà d’Orléans, 
il faut recourir au halage. Dès l’époque gauloise, Orléans est qualifiée par Jules César 
d’emporium (place de commerce). La ville possède un port avec un quai au 1er siècle. 
Céréales, vins, sel, poissons, pierre, bois, huile, produits du Levant et voyageurs transitent 
par le fleuve. Florissant jusqu’au 18ème siècle, le trafic ligérien est d’abord altéré par 
l’amélioration de l’état des routes. L’arrivée du rail, pratique, plus rapide et moins cher que le bateau, signe la fin des 
transports fluviaux.

Coordonnées de la mairie :
2, route de Châteauneuf, 
45110 Sigloy
Téléphone : 02.38.58.42.81
Site de la mairie : www.sigloy.fr
Courriels : mairie@sigloy.fr          
communication@sigloy.fr (location salles communales)

En cas d’urgence, en dehors des horaires d’ouverture de la Mairie, vous pouvez joindre Monsieur le Maire ou 
l’un des adjoints au 06.49.85.36.42 

Ouverture au public :
∞ lundi, mardi, vendredi : de 9 h à 12 h et de 13 h 
à 16 h 45
∞ mercredi de 9 h à 12 h
∞ Jeudi : fermé au public
∞ Samedi de 10 h à 12 h (le 1er et le 3ème samedi 
du mois)

Nous souhaitons la bienvenue à Renaud Ribot notre 
nouvel agent technique qui a rejoint la commune en 
début d’année.

Personnel municipal :

Accueil mairie et administration générale : 
		             Émilie HANCHIN (temps complet)

Services techniques : Cindy PASSIGNY (temps partiel) 
		             Renaud RIBOT (temps complet)

La mairie

Cindy Passigny– Emilie Hanchin – Renaud Ribot
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Les prix des concessions (caveaux, cavurnes) s’établissent comme suit :

		       	   Concession de 15 ans  	   	 Concession de 30 ans
Caveau 			  100 €				    180 €	
Cavurne		  100 €				    180 €	

Mise à jour décembre 2025.
Le règlement du cimetière est consultable en mairie.

La salle des fêtes

C’est un bâtiment pouvant accueillir 110 personnes. 
Il comprend un hall d’entrée avec vestiaire, une salle de réception, une cuisine 
équipée, des toilettes. 
Vous avez à votre disposition 43 tables et 110 chaises. La vaisselle n’est pas 
fournie. 
La sonorisation et le vidéoprojecteur avec grand écran sont en option.

				            Tarif commune  	   Tarif hors commune
Week-end 				     320 €			   500 €	
3e jour					        70 €			    100 €	
1 journée hors week-end		   180 €			   200 €
1/2 journée hors week-end		   100 €			    100 €
Location du matériel de vidéo		     30 €			      40 €
Location du matériel de sonorisation	   30 €			     40 €

La salle du Presbytère

C’est un bâtiment pouvant accueillir 40 personnes. 
Elle comprend une salle principale, une petite cuisine et un WC. Des tables et chaises sont à votre disposition. 
La vaisselle n’est pas fournie. Le jardin non clôturé peut être utilisé pour un apéritif / vin d’honneur. 

		          Tarif commune  	   Tarif hors commune
Week-end 	  120 €			    150 €	
1 journée	   80 €			    100 €	
1/2 journée	      50 €			      80 €

Tarif des concessions dans le cimetière

Location des salles communales

Un formulaire de demande de location est à votre disposition au secrétariat de la mairie ou sur le site internet de 
Sigloy. Il peut être complété et renvoyé à l’adresse communication@sigloy.fr ou déposé en mairie. 

Le tarif « commune » est strictement réservé aux contribuables et habitants de Sigloy.
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Les formalités qui se font en mairie :

Formalités pour un mariage             Gratuit
 Mairie du domicile ou de la résidence de l’un des 

futurs époux, ou celle du domicile ou de la résidence 
d’un parent (père/mère) de l’un des futurs époux.

Extrait ou copie d’acte de mariage
 Mairie du lieu de mariage.                                 Gratuit

Conclusion d’un PACS
Les couples qui souhaitent se pacser doivent s’adresser 
à la mairie de leur lieu de résidence commune (Gratuit) 
ou à un notaire (Payant).

Duplicata du livret de famille          Gratuit
 Mairie du lieu du domicile.

Pour vos démarches administratives, 
toutes les informations dont les pièces à fournir sont 

disponibles par téléphone au 3939 ou 
sur le site internet www.service-public.fr. 

Vous pouvez également vous renseigner à l’accueil de la 
mairie.

Naissances : en 2025 nous avons eu la joie d’accueillir :

	             			   DEBBAGH KARACA 		  Kiara 	  		  le 05 avril 2025
				    QUINTARD DE ALMEIDA	 Julia 	  		  le 29 juin 2025
				    MOLINA			   Alma			   le 12 décembre 2025
				    COPPOOLSE			   Basile			   le 17 décembre 2025

Mariages : se sont mariés :	

				    HAUDEBOURG Kevin 	          et DESBORDES Laura 	 le 14 juin 2025
			 

Décès : nous ont quittés :	

				    PIÉTRASZ 			   Bernadette		  le 29 avril 2025
				    DREUX 				   Jacqueline née PICARD le 08 octobre 2025

L’État civil 2025

Distinction honorifique 2025

Les démarches administratives

Nous avons appris le décès de Madame Yvette Noizet qui a été la secrétaire de la mairie de Sigloy de 1969 à 1992 
puis conseillère municipale de 1995 à 2002.

Monsieur Arnaud Mathon, sigloyen et président de la société d’édition de livres audio Sixtrid a été nommé 
au grade de Chevalier de l’Ordre des Arts et des Lettres. 
Cette décoration rend hommage à sa contribution à la diffusion des Arts et des Lettres en France et dans 
le monde.
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Certificat de vie commune               Gratuit
 Mairie du lieu du résidence.

Légalisation de signature                  Gratuit
 Mairie du lieu du domicile (résidence principale ou 

secondaire).

Reconnaissance prénatale                Gratuit
 À faire avant la naissance, dans toutes les mairies.

Déclarer une naissance                      Gratuit
 Bureau d’état civil de l’hôpital ou de la Mairie de la 

commune de naissance dans les 5 jours.

Extrait ou copie d’acte naissance   Gratuit
 Mairie de la commune de naissance.

Déclarer un décès                               Gratuit
 Mairie du lieu de décès, dans les 24 heures.

Extrait ou copie d’acte de décès     Gratuit
 Mairie du lieu de décès.

Inscription sur les listes électorales
 Mairie du lieu de résidence.                              Gratuit

Permis de construire, d’aménager, 
de démolir                                                  Gratuit
Déclaration préalable de travaux, 
certificat d’urbanisme                                                    Gratuit

 Mairie du domicile ou site de la CCL. 

Déclaration de meublés 
de tourisme                                                    Gratuit

 Mairie de la commune où est situé le meublé.

Carte nationale d’identité, 
Passeport                                                    Gratuit

 Le lieu de la demande ne dépend pas de votre 
domicile : vous pouvez vous rendre dans n’importe 
quelle mairie, à condition que celle-ci soit équipée 
d’une station d’enregistrement.
À proximité de Sigloy  : Mairie de Châteauneuf-sur-
Loire ou Mairie de Sully-sur-Loire (rendez-vous en 
ligne).

Les démarches administratives

Recensement citoyen

Cette obligation légale doit s’effectuer dans 
les 3 mois qui suivent le 16ème anniversaire.

Présentez-vous en mairie muni de :
• votre carte d’identité
• votre livret de famille
• un justificatif de domicile

Après avoir fait votre recensement citoyen :
• Vous obtenez une attestation de recensement. 
Cette attestation est indispensable pour pouvoir 
vous inscrire avant l’âge de 18  ans à un examen 
(BEP, Bac...) ou un concours administratif en France. 

• Vous êtes convoqué à la journée défense et citoyen-
neté (JDC). Il faut avoir fait la JDC (ou en avoir été 
exempté), pour pouvoir vous inscrire à partir de 18 ans à 
un examen (BEP, Bac...), ou à un concours administratif, 
ou à l’examen du permis de conduire en France. Cette 
obligation cesse à partir de votre 25ème anniversaire. 

• Vous êtes inscrit automatiquement sur les listes 
électorales dès votre 18ème anniversaire et pourrez 
alors voter.
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Élagage Domaine Public

L’élagage des arbres, arbustes ou haies en bordure des voies publiques est obligatoire afin qu’ils ne gênent pas 
le passage des piétons, ne cachent pas les panneaux de signalisation (y compris la visibilité en intersection de 
voirie). 

Chaque particulier (propriétaire ou locataire) doit tailler les végétaux débordants au-delà de sa limite de propriété 
(mur, clôture). 

Le recensement de la population est un acte civique, 
obligatoire, qui concerne tout le monde et qui profite 
à tous. Le recensement permet d’établir la population 
officielle de chaque commune. Il fournit également 
des informations sur les caractéristiques de la popu-
lation : âge, profession, moyens de transport utilisés, 
conditions de logement etc. Le recensement de la 
population permet de prendre des décisions adaptées 
pour la collectivité. Des chiffres du recensement de la 

population découle la participation de l’État au budget 
des communes. Dans celles de moins de 10 000 habi-
tants, le recensement a lieu tous les cinq ans et toute la 
population est concernée. 

Vous pouvez vous recenser en ligne, c’est simple et 
rapide : répondez au questionnaire avec les codes  
indiqués sur la notice internet qui vous sera remise, et 
laissez-vous guider ! 

Si vous ne pouvez pas répondre par internet, l’agent 
recenseur vous remettra les questionnaires papiers. 
Vous conviendrez d’un rendez-vous pour qu’il vienne 
les récupérer. Vous pouvez aussi les envoyer à votre 
mairie ou à la direction régionale de l’Insee.

Recensement de la population 2026

Règlementations - Civisme

Un agent recenseur se présentera à votre domicile 
entre le 15 janvier et le 14 février 2026.



 11commune de Sigloy Bulletin municipal n° 35 - 2026

Le plan communal de sauvegarde définit, sous l’autorité 
du maire, l’organisation prévue par la commune pour 
assurer l’alerte, l’information, la protection et le soutien 
de la population au regard des risques recensés à 
l’échelle de la commune, ainsi que l’appui aux services 
de secours.

C’est le maillon local de l’organisation de la sécurité 
civile, organisant la réponse de proximité en prenant 
en compte l’accompagnement et le soutien aux 
populations.

Depuis 2021, le champ des plans communaux de 
sauvegarde s’élargit aux comm  unes exposées à un 
risque naturel, comme les inondations, les incendies de 
forêt, les séismes, les éruptions volcaniques…

La mise en œuvre du PCS fait l’objet d’un exercice tous 
les cinq ans au moins, dans la mesure du possible avec 
la population (décret du 20/06/2022).

Dans le Loiret sur les 325 communes que compte le 
département, 152 sont soumises à PCS obligatoires et 
Sigloy en fait partie.

Plan Intercommunal de Sauvegarde (PiCS)

La loi Matras du 25 novembre 2021 rend obligatoire 
le plan intercommunal de sauvegarde (PiCS) 
pour tout Établissements Publics de Coopération 
Intercommunale (EPCI)  dont au moins une commune 
membre est soumise à l’obligation de réaliser un PCS.
Le PICS n’accorde pas de pouvoir de police au président 
de l’EPCI, son rôle est de :
• préparer la solidarité intercommunale en cas de crise 
frappant une ou plusieurs communes membres ;
• mettre en place une organisation de gestion de 
crise pour mobiliser les moyens communaux et 
intercommunaux ;
• permettre le maintien ou la reprise des compétences 
intercommunales en cas de crise ;
• compléter le plan ORSEC mis en œuvre par le préfet 
de département.

Dans le Loiret sur les 16 EPCI, 15 sont soumis à PiCS 
obligatoires et la Communauté de Communes des 
Loges en fait partie.

À Sigloy, le dernier exercice PCS 
a eu lieu en décembre 2024. 

Tous les ans, un questionnaire est 
déposé dans votre boite aux lettres pour 

la mise à jour du PCS. Il est important de le 
renseigner et de le retourner à la mairie afin 

d’organiser les secours en cas d’alerte majeure.

Plan communal de sauvegarde (PCS)

Ingrédients :

• 1 brochet
• 10 cl de vinaigre
• 2 échalotes
• 10 cl de vin blanc
• 300 g de beurre demi-sel
• Sel
• 3 L de court bouillon
• 1 branche de persil (décoration assiette)

Préparation :

• 1. Vider le poisson puis le laver, retirer la matière 
gluante qui le recouvre en le raclant à l’aide d’un 
couteau de haut en bas.

• 2.  Mettre le brochet dans une poissonnière, 
ajouter le court-bouillon froid et porter à ébullition. 
Cuire 10 à 15 minutes environ 

• 3. Préparation de la sauce beurre blanc : hacher les 
échalotes puis les faire suer dans une casserole avec 

le vinaigre, ajouter le vin blanc et une pincée de sel. 
Laisser réduire jusqu’à ce qu’il ne reste plus qu’une 
cuillère de liquide, ajouter le beurre en morceaux 
progressivement en fouettant jusqu’à obtention 
d’une sauce onctueuse.

• 4. Sortir le poisson du court-bouillon et retirer la 
peau, couper le poisson jusqu’à l’arête puis retirer les 
premiers filets.

• 5. Servir sur des assiettes chaudes et napper de 
sauce au beurre blanc.

Recette : Brochet au beurre blanc
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Bouzy-la-Forêt
Châteauneuf-sur-Loire
Combreux
Darvoy
Donnery
Fay-aux-Loges
Férolles
Ingrannes
Jargeau
Ouvrouër-les-Champs

Saint-Denis-de-l’Hôtel
Saint-Martin-d’Abbat
Sandillon
Seichebrières
Sigloy
Sully-la-Chapelle
Sury-aux-bois
Tigy
Vienne-en-Val
Vitry-aux-Loges.

La Communauté de Communes des Loges regroupe 20 communes, 42 635 habitants sur 550 km2 :

Siège de la Communauté 
de Communes des Loges
54 Rue du Clos Renard, 
45110 Châteauneuf-sur-Loire
Téléphone : 02.38.46.99.66
Site internet : www.cc-loges.fr

Horaires d’ouverture
Lundi au jeudi : 9 h à 12 h 
	              et 14 h à 17 h
Vendredi : 9 h à 12 h et 14 h à 16 h

Les Commissions de la CCL Titulaire Suppléant

Développement Économique, Commerce, Artisanat, Agriculture Caroline BARROS Vincent ASSELIN

Urbanisme, SCOT, PLU, PLH Olivier LEFAUCHEUX Julio FAMILIAR

Finances Vincent ASSELIN Denise VILLETTE

Voirie, Cadre de vie, Cœur de Village Julio FAMILIAR Olivier LEFAUCHEUX

Tourisme, Patrimoine Culturel Dominique LELIÈVRE Anne MILLISCHER

Services à la Population : Santé et Petite Enfance Caroline BARROS Hervé POTHIER

Bâtiments, Équipements Hervé DESBOIS François CATHELINEAU

SPANC, GEMAPI, Eaux Usées, Eau Potable Michel MEUNIER Olivier LEFAUCHEUX

Mobilité, Développement Durable, Gestion des déchets Denise VILLETTE Dominique LELIÈVRE

Communication Anne MILLISCHER

CCL Communauté de Communes des Loges

Urbanisme

Les Communes membres ont choisi de s’associer au sein de la Communauté de Communes des Loges pour 
réaliser des études, des infrastructures, des équipements, et mettre en œuvre des services communautaires, 
complémentaires des projets communaux, et qu’il leur aurait été difficile ou impossible de réaliser seules, 
indépendamment les unes des autres.

Déposer un dossier :
Les demandes peuvent être déposées
• Sous format papier (en plusieurs exemplaires), soit 
par voie postale soit par remise en mains propres aux 
horaires d’ouverture habituelles de la mairie. Dans ce 
dernier cas, il vous sera remis sur place un récépissé de 
dépôt attestant de la prise en charge de la demande.

• Sous format numérique : les certificats d’urbanisme 
information (CUa), les déclarations préalables (DPMI 
et DP) et les permis de construire (PCMI) peuvent 
être désormais déposés en ligne sur le portail de 
l’urbanisme. 
Pour y accéder et faire vos démarches en ligne  : 
https://ccdesloges.geosphere.fr/guichet-unique 

La commune est votre premier interlocuteur pour la réalisation de votre projet, notamment 
pour connaître les règles d’urbanisme en vigueur. 
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Urbanisme

Un guide pratique pour mieux préparer vos dossiers d’urbanisme

La Communauté de Communes des Loges met à 
disposition la plaquette « Quelles pièces sont à fournir 
pour mon dossier d’urbanisme ? ». Ce document est 
disponible dans toutes les mairies du territoire, au siège 
de la CCL, ainsi que sur notre site internet à l’adresse 
suivante :  www.cc-loges.fr/je-depose-ma-demande

Il a pour but de vous accompagner dans la préparation 
de vos demandes d’autorisation d’urbanisme, en vous 
précisant quels sont les attendus et en vous donnant 
des exemples concrets pour chaque pièce à fournir.

Rappelons que la mission d’instruction des autorisa-
tions d’urbanisme est assurée par un service dédié 
de la CCL, composé d’une équipe de 8 agents. Ces 

professionnels mettent leur 
expertise au service des 
communes membres, pour 
instruire l’ensemble des dos-
siers d’urbanisme dans le res-
pect des réglementations en 
vigueur.

N’hésitez pas à consulter le 
dépliant ou à vous rapprocher 
de votre mairie pour toute 
question concernant vos 
démarches !

Quelques chiffres pour 2025

∞ 22 demandes de certificats d’urbanisme
∞ 19 demandes de déclaration préalable de travaux
∞ 2 demandes de permis de construire
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Le SPANC est un service public local chargé de conseil-
ler et accompagner les particuliers dans la mise en place 
de leur installation d’assainissement non collectif et de 
contrôler les installations d’assainissement non collectif.

Entretien de l’installation
Le SPANC de la Communauté de Communes des 
Loges propose depuis 2009 un service permettant à 
ses usagers de bénéficier d’une prestation pour effec-
tuer la vidange des fosses septiques. Il n’est pas obli-
gatoire de faire vidanger son installation par le service 
du SPANC néanmoins toute opération de vidange doit 
être réalisée par une société agréée par la Préfecture.

Chaque mois, une tournée de vidange est organisée. 
Pour en bénéficier :
• Contacter le SPANC,
• Retourner la convention de vidange (envoyée après 
l’inscription) avant le 10 du mois (exemple : pour le 
mois de janvier, à retourner avant le 10 janvier),

• Le SPANC passe commande à l’entreprise,
• L’entreprise vous contacte vers le 15 du mois afin de 
fixer le rendez-vous (dernière semaine du mois),
• L’opération de vidange a lieu en fin de mois. L’entre-
prise vous remettra un bon d’intervention à conserver,
• Une facture vous sera adressée après l’intervention 
par le Trésor Public.

Coordonnées du SPANC

54 Rue du Clos Renard, 45110 Châteauneuf-sur-Loire
Téléphone : 02.38.46.04.93		  Télécopie :  02.38.46.99.68	          Courriel : spanc@cc-loges.fr

SPANC Service Public d’Assainissement Non Collectif

SIAEP Syndicat Intercommunal d’Adduction en Eau Potable

Président :	  Michel MEUNIER (Sigloy)
Membres titulaires Sigloy : 
		   Vincent ASSELIN
		   Olivier LEFAUCHEUX

Vice-Président : Olivier GALLIOT (Ouvrouër-les-Champs)
Membres titulaires Ouvrouër-les-Champs :
	             Laurence MONNOT
	             Florent GOUT

Vous déménagez ?
Communiquez impérativement au secrétariat du SIAEP le 
relevé de votre compteur à votre départ ainsi que votre 
nouvelle adresse.

Vous vous installez ?
Remplissez impérativement la fiche d’abonnement au 
réseau d’eau potable téléchargeable sur le site de la Mairie 
d’Ouvrouër-les-Champs (www.ouvrouer-les-champs.fr) 
ou sur demande auprès du secrétariat du SIAEP.

Informations pratiques :
Secretariat : Permanence le mercredi de 9 h à 12 h en mairie d’Ouvrouër-les-Champs, 2 route de Vienne.
Madame Geneviève LEROUX-BACHELET.                            Téléphone : 09.77.54.19.42   
Courriel : siaep.sigloyouvrouer45@gmail.com 
Fontainier : Monsieur Jean-Luc DEDYKERE.                        Téléphone : 06.85.60.94.50

Tarifs de l’eau 2025 / 2026 (TVA 5,5) :

∞ 1,50 € HT le m3	
∞ 0,95 € HT le m3 au-delà de 300 m3/an pour les 
entreprises classées en catégorie « agricole »
Depuis le 1er janvier 2009, s’y ajoute une redevance pour 
pollution d’origine domestique, reversée par l’Agence 
de l’Eau Loire-Bretagne, de 0,33 €/m3 d’eau facturé.

Créé en 1962, ce syndicat a pour but la distribution de l’eau potable aux habitants des communes de Sigloy et d’Ouvrouër-les-Champs.

Composition du bureau du Comité Syndical :

Tarif annuel HT
23 €
30 €
41 €
65 €
97 €

                  199 €

Abonnement de compteurs :

Dimension compteur
15 mm
20 mm
30 mm
40 mm
60 mm

               100 mm
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Infos pratiques 
ZI rue Saint Barthélémy, 
45 110 CHATEAUNEUF-SUR-LOIRE
Téléphone :  02 38 59 50 25
Courriel : sictom@sictom-chateauneuf.fr
Site internet : 
https://www.sictom-chateauneuf.fr

Accueil : 
Lundi : 9 h – 13 h et 14 h – 17 h
Mardi : 9 h – 13 h et 14 h – 18 h 30
Mercredi : 9 h – 13 h 
Jeudi : 9 h – 13 h et 14 h – 17 h
Vendredi : 9 h – 13 h

SICTOM Syndicat Intercommunal de Collecte et de Traitement des Ordures Ménagères

De nouveaux bacs sont à votre disposition derrière 
la salle des fêtes sur le parking de l’école pour y 
déposer vos emballages et papiers. Une pédale en 
bas du conteneur permet l’ouverture du couvercle 
avec le pied. 
Veillez à bien refermer le couvercle après utilisa-
tion. Pas de changement pour le verre et le bac à 
ordures ménagères avec badge.Jours et heures d’ouverture des déchèteries

Châteauneuf-sur-Loire et Jargeau :

Mardi, mercredi, vendredi, samedi : 
	             9 h - 12 h et 13 h - 17 h

Lundi et jeudi : 13 h - 17 h

Vienne-en-Val :

Mardi, samedi : 9 h - 12 h 
	              et 13 h - 17 h

Mercredi :
Du 1er avril au 31 octobre : 13 h - 17 h
Du 1er novembre au 31 mars : fermé

Vendredi : 13 h - 17 h

Pendant les jours fériés, toutes les déchèteries sont 
fermées.

Jour de Collecte à Sigloy : mardi matin 
 

Vous devez sortir votre poubelle le lundi soir 
car le camion passe très tôt le mardi matin.

Ingrédients :

• 1 kg Sandre 
• 1,5 l court-bouillon 
• 40 cl de vin blanc sec 
• 50 g beurre 
• 25 g farine 
• 150 g champignons de Paris
• 10 cl crème fraîche 
• 1 jaune d’œuf

Préparation :

• 1. Nettoyer le sandre, le vider et l’écailler.

• 2. Pocher le sandre dans le court-bouillon et le vin 
blanc pendant 30min

• 3. Préparation de la sauce : mélanger 25 g de 
farine avec 25 g de beurre pour faire un roux puis 
ajouter 25 cl de court-bouillon et 25 cl de vin blanc. 
Laisser épaissir sur le feu.
• 4. Cuire les champignons émincés au beurre puis 
les ajouter à la sauce. 
• 5. Hors du feu, ajouter la crème fraîche et le jaune 
d’œuf. 
• 6. Lever les filets puis napper de sauce sur un plat 
chaud.

Recette : Sandre de Loire
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Le SICTOM 
vous informe

EN VRAC VIDES

NON IMBRIQUÉS

NOUVEAU SERVICE depuis le 30 juin 2025

ENVIE DE PASSER AU 
PRÉLÈVEMENT EN SIX FOIS ?

Le SICTOM propose plusieurs solutions pour 
vous accompagner dans le tri de vos emballages 
et papiers.
Le BAC JAUNE : les usagers dotés d’un bac 
d’ordures ménagères peuvent obtenir un bac 
jaune leur permettant de trier directement leurs 
emballages et papiers. Ce bac est à présenter 
à la collecte en porte-à-porte toutes les deux 
semaines, en alternance avec le bac d’ordures 
ménagères.

Les POINTS D’APPORTS VOLONTAIRES : les 
usagers dotés d’un badge pour les ordures 
ménagères peuvent déposer leur emballages et 
papiers dans les abri-bacs. Ces points d’apports 
volontaires sont collectés régulièrement par 
notre prestataire.
Astuces : les emballages et papiers doivent être 
déposés en vracs, vidés et non imbriqués ! Les 
déchets ne doivent pas être déposés dans des 
sacs.

Forfait incluant :
➢ 17 levées bac ordures ménagères
➢ 26 levées bac jaune
Le bac jaune est déjà inclus dans la redevance !

N’hésitez pas à télécharger le calendrier de collecte 
de votre commune depuis note site internet !

Vous n’avez pas encore de bac jaune ? Demandez-le directement par mail à sictom@sictom-chateauneuf.fr.

Pour 2026

Renvoyez le formulaire signé
par mail à sictom@sictom-chateauneuf.fr 
ou par courrier à : 

SICTOM
ZI St-Barthélémy - BP97

45110 Châteauneuf-sur-Loire

Pensez à joindre 
votre RIB !

Téléchargez le formulaire sur notre 
site internet depuis la rubrique 
«Payer ma redevance»

C’est…
   écologique 
   pratique 
   sécurisé 
Et surtout accessible en quelques clics 
depuis votre espace personnel.

La facture 
numérique !

Vous souhaitez changer le volume 
de votre bac d’ordures ménagères ou 

passer du bac au badge ?
Rien de plus simple ! 

Téléchargez ou remplissez directement le 
formulaire « changement de dotation » depuis 

notre site internet.

Votre composteur vous 
attend au SICTOM ! 
Réservez votre composteur 
en envoyant un mail à
animation@sictom-
chateauneuf.fr 
ou en remplissant 
directement le 
formulaire en ligne 
depuis notre site 
internet.

SICTOM de la région de Châteauneuf-sur-Loire
Retrouvez-nous également sur 

www.sictom-chateauneuf.fr

Au quotidien, 
un doute, une 

question ? 
Consultez le 

Guide du Tri !

SICTOM Syndicat Intercommunal de Collecte et de Traitement des Ordures Ménagères
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passer du bac au badge ?
Rien de plus simple ! 

Téléchargez ou remplissez directement le 
formulaire « changement de dotation » depuis 

notre site internet.

Votre composteur vous 
attend au SICTOM ! 
Réservez votre composteur 
en envoyant un mail à
animation@sictom-
chateauneuf.fr 
ou en remplissant 
directement le 
formulaire en ligne 
depuis notre site 
internet.

SICTOM de la région de Châteauneuf-sur-Loire
Retrouvez-nous également sur 

www.sictom-chateauneuf.fr

Au quotidien, 
un doute, une 

question ? 
Consultez le 

Guide du Tri !

Le SICTOM 
vous informe

EN VRAC VIDES

NON IMBRIQUÉS

NOUVEAU SERVICE depuis le 30 juin 2025
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PRÉLÈVEMENT EN SIX FOIS ?
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3 / Sigloy au 
quotidien

Les bateaux de Loire

La gabarre (ou gabare) : ce sont de gros bateaux de transport qui font jusqu’à 30m de long, et peuvent trans-
porter jusqu’à 50 tonnes de marchandises. Ils avaient un faible tirant d’eau (20cm à vide, 70cm chargés) pour 
pouvoir naviguer même en période de basses eaux.

La toue : les toues se différencient en fonction de l’usage que l’on en fait : la 
toue cabanée du pêcheur professionnel dans laquelle il travaille et mange, 
la toue meunière avec sa roue à aube actionnée par le courant, qui fait tour-
ner des meules pour moudre les blés, la toue sablière du tireur de sable, la 
toue-bac pour transporter des personnes et des marchandises d’une rive à  
l’autre …

Le fûtreau : il peut être gréé ou non d’une voile carrée suivant les usages 
auxquels il est voué. Le fûtreau était utilisé par les passeurs pour traverser le 
fleuve. Le passeur se servait d’une bourde (long bâton ferré au bout) pour 
pousser son bateau.

La sapine : bateau conçu pour un seul voyage, construit en sapin sans un seul morceau de fer, pour trans-
porter des marchandises vers l’aval. Dès que tout le chargement est livré, on démonte le bateau, et on vend 
son bois sur place

Le bateau à vapeur : Il apparait sur la Loire en 1822. Mais il faut attendre 1829 pour avoir un service régulier de 
voyageurs entre Nantes et Orléans. La dernière compagnie, spécialisée dans le transport de passagers, ferme 
en 1862.

Les commerçants de Sigloy

©Maison de Loire – Toue cabanée

Auberge de Sigloy
Restaurant - Bar à cocktails - Bar à jus et smoothies 
11 Route de Châteauneuf
Téléphone : 02.45.40.01.24
Site : https://www.aubergedesigloy.com

Ferme de Corneboeuf 
Vente de farines et de pâtes produites au moulin de 
la ferme 
Le 1er et 3ème vendredi de chaque mois  
de 16 h 30 à 19 h
Boutique en ligne et Drive sur le site Internet 
125, route de la Malvaudière 
Téléphone : 06.31.58.79.96 
Courriel : fermedecorneboeuf@outlook.fr 
Site : www.fermedecorneboeuf.fr 

La ferme de la Mestinière 
Vente de légumes, fruits et produits locaux 
Mardi au vendredi de 9 h 30 à 12 h 30 et de 15 h à 
19 h, samedi de 9 h 30 à 12 h 30 et de 15 h à 18 h, 
dimanche matin de 9 h 30 à 12 h 30
13, route d’Ouvrouër
Téléphone : 06.98.41.53.74
Courriel : lafermedelamestiniere@gmail.com

La Fournée de Sigloy
Boulangerie - Pâtisserie
18, rue de Guilly
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Les commerçants de Sigloy

Les artisans et entreprises de Sigloy

Pêcheurs de Loire
Vente de produits transformés de la pêche
Vendredi de 14 h à 19 h et le samedi de 9 h à 12 h
Bruno GABRIS
120, route de Marmain
Téléphone : 06.86.58.98.77

Courriel : brunogabris45110@yahoo.com

AM’FER
Fabrication et transformation de meubles et objets 
de style industriel.
101-103, route de Marmain, 
45110 Sigloy
Téléphone : 06.23.54.51.87
Courriel : amfer.creations@gmail.com 
Site : https://www.am-fer.fr/

Atelier Smart Architecture
Architecte
40, route de la tuilerie
Sandrine MARTIN reçoit sur rendez-vous
Téléphone : 02.38.56.07.49 et 06.87.20.59.70
Courriel : sandrinemartinarchitecte@gmail.com 

Batibois
Constructeur bois
Sur rendez-vous du lundi au samedi de 8 h à 18 h et 
le samedi de 8 h à 12 h
Jonathan Delesalle
44, route de Tigy
Téléphone : 06.18.37.39.11
Courriel : jd.batibois@gmail.com
Site : https://batibois.cleasite.fr/

Entre Loire et jardins
Création et entretien des extérieurs :  
Plantations, Engazonnement, Pavage, Dallage, 
Clôture, Arrosage automatique
133, Route des vallées
Téléphone : 06.21.95.41.36
Courriel : entreloireetjardins@gmail.com

JD Paysages
Entretien jardin - Petites créations - Tonte - Taille - 
Ramassage des feuilles - Clôtures 
Jérémy David
Téléphone : 07.86.57.08.56
Courriel : jdpaysages@outlook.fr

JO.JO.
Multiservices : petits travaux de la maison : peinture, 
carrelage, électricité, plomberie, menuiserie.
Téléphone : 06.20.13.50.45
Courriel : barros.joel@outlook.fr

Méditation en Bord de Loire 
Coach Méditation TANGRAM - Reboutologue
79 Route de la Tuilerie
Téléphone : 07.86.18.83.02
Courriel : meditationenborddeloire45110@gmail.com

Passeurs de Loire
Balades en bateaux
Jean-Philippe VANLAUWE
Lieu-dit La Tuilerie
Téléphone : 06.74.54.36.61
Courriel : contact@passeursdeloire.fr
Site : http://www.passeursdeloire.fr

P.H.V. Bois
Négociant en bois
Du lundi au vendredi de 8 h à 12 h et de 14 h à 17 h 30
115, route de Tigy
Téléphone : 02.38.66.27.39
Courriel : eco.bois.centre@orange.fr
Site : https://www.phvbois.com/

Richard MASSON
Espaces verts, bricolage maison
10, impasse de la Noue
Téléphone : 06.31.77.07.35
Courriel : richardmasson@sfr.fr

©Maison de Loire - Fûtreau
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SARL Au Bois Fendu
Vente à domicile et drive de bois bûche
79, route de la Tuilerie
Téléphone : 06.17.52.28.26
Courriel : dbf45110@gmail.com

SIC Imprimerie 45
Pré-presse - Impression - Numérique - Offset - 
Façonnage 
27 Route de la Malvandière 
Téléphone : 02.38.58.63.63 - Portable : 06.82.56.05.63
Courriel : s-i-c@orange.fr
Site : www.sic-imprimerie.fr

Les artisans et entreprises de Sigloy
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CREATEUR & FABRICANT DE MEUBLES METAL & BOIS 
METALLERIE GENERALE – MENUISERIES BOIS / PVC / ALU 

 

Fabrication Française et Artisanale 
101 ROUTE DE MARMAIN A SIGLOY 

www.am-fer.fr     email : amfer.creations@gmail.com    Tél. :  06 23 54 51 87 
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Reboutologie & Méditation en bord de Loire

Sylvie Thierry vous accueille pour des massages

thérapeutiques ou relaxants en Reboutologie,

ainsi que pour découvrir les bienfaits de la Méditation TANGRAM.

79 route de la Tuilerie

07 86 18 83 02

meditationenborddeloire45110@gmail.com
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Vous souhaitez vous rendre au Centre régional 
de santé de Jargeau ? à la Maison de santé de 
Châteauneuf-sur-Loire ? ou tout simplement besoin 
de faire vos courses sur le marché ? 

Dans toutes les communes de la CCL, vous pouvez 
être pris en charge à votre domicile le mercredi 
après-midi et/ou le vendredi matin, en fonction de la 
commune de votre destination. 

Pour réserver ou annuler une réservation, contactez 
le 0.806.70.33.33, du lundi au samedi de 6 h à 20 h, 
(service gratuit + prix appel local), jusqu’à la veille 
avant 17 h. Les horaires de prise en charge et de retour 
au point d’arrêt de votre commune seront confirmés 
par la centrale de réservation.

Vous pouvez bénéficier de ce service de transport 
pour la desserte des lieux suivants :

Destination Châteauneuf-sur-Loire : le vendredi 
Aller arrivée à 9 h 30 / Retour départ à 11 h 30 :
 - Maison de santé pluridisciplinaire
 - Place de la Halle
 - Gabereau
 - Super U
 - Piscine

Destination Jargeau : le mercredi 
Aller arrivée à 14 h / Retour départ à 16 h :
 - Centre Régional de Santé,
 - Auchan
 - Halles (marché),
 - Piscine
 - Maison du Département

Pour plus d’informations : 
https://www.remi-centrevaldeloire.fr/horaires-et-itineraires/remi-plus-a-la-demande/

Transports

La paroisse

L’inexplosible

Ce bateau à vapeur a été conçu pour la navigation fluviale entre Nantes et Nevers. Avec 
un tirant d’eau de moins de 30 cm, ce bateau permettait de transporter 150 passagers ou 
200 tonnes de marchandises même là où la Loire peut être très basse. Les Inexplosibles 
doivent leur nom à la conception de leur chaudière à vapeur basse pression, réputée « 
inexplosible ». Ils furent progressivement remplacés par les chemins de fer à partir de la 
deuxième moitié du XIXe siècle. Aujourd’hui, vous pouvez voir une réplique amarrée au 
quai du Châtelet à Orléans

Contact : 
Presbytère de Châteauneuf-sur-
Loire, 12, rue Migneron, 45110 
Châteauneuf-sur-Loire		
Téléphone : 02.38.58.40.12.	

La paroisse de Sigloy fait partie du sec-
teur Tigy qui comprend les clochers de 
Tigy, Neuvy-en-Sullias, Guilly, Sigloy, 
Vannes-sur-Cosson et Vienne-en-Val. 

Ce secteur fait partie du groupement 
paroissial Châteauneuf-Tigy.

Le Père Olivier MUSABE en est le  
responsable.
Téléphone : 07.86.29.34.26      
Courriel : musabeolivier@yahoo.fr

Cérémonies                         : Baptêmes, mariages, 
obsèques peuvent être célébrés en 
notre église, après pré-entente avec la 
paroisse. 
Vous devez contacter le presbytère.

Pour retrouver les horaires des célébrations
https://messes.info/horaires/45

Inexplosible sur la Loire par Louis d’Illiers - 1840
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En 2025, l’association a agrandi le fonds documentaire avec : 113 romans adultes, 97 livres jeunesse, 32 bandes 
dessinées jeunesse, 1 bande dessinée adulte, 10 mangas et 13 documentaires jeunesse. À cela s’ajoutent de 
nombreux dons qualitatifs qui permettent à la bibliothèque d’agrandir sa sélection d’ouvrages.

Aujourd’hui la bibliothèque propose 3120 références dont 975 prêtées par la Bibliothèque départementale du 
Loiret.
La bibliothèque a proposé 3 animations dans l’année.

La bibliothèque recherche des bénévoles pour assurer les horaires 
d’ouverture et l’animation des ateliers.

La bibliothèque est ouverte à tous (habitants de Sigloy ou non). Pour emprunter des documents, l’inscrip-
tion est gratuite sur présentation d’une carte d’identité et d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois.

Adresse : 8, route de Châteauneuf    Site internet : http://mabib.fr/sigloy     Courriel : biblio.sigloy@gmail.com
Horaires d’ouverture : Mercredi de 16 h 30 à 18 h - Samedi de 10 h à 12 h

Depuis mars 2022, la gestion de la biblio-
thèque a été confiée à l’association « Lire 
à Sigloy » qui s’investit pour que tous les 
habitants de Sigloy et des villes alen-
tours puissent avoir un accès gratuit à la 

culture. Une équipe de 7 bénévoles se relaie pour vous 
accueillir durant les horaires d’ouverture.

Tous les mois, la bibliothèque enrichit sa collection 
avec de nouveaux ouvrages récents qui plairont aux 
petits comme aux grands.
L’espace a été réaménagé et réorganisé par tranche 
d’âge. La bibliothèque propose des prêts de livres, CD 
musicaux, DVD et livres audio.

La bibliothèque municipale
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DES NOUVEAUTÉS À LA BOUTIQUE 
DE L’OFFICE DE TOURISME :  
 Craquez pour nos souvenirs et saveurs 
locales = le meilleur d’ici  

L’Office de Tourisme Intercommunal a enrichi sa boutique 
et vous propose désormais une collection de souvenirs 
modernes et colorés, sans oublier les incontournables 
produits du terroir. Laissez-vous séduire par nos 
nouveautés ! 
Mugs, cartes postales, magnets, porte-clés, affiches ou 
encore le célèbre stylo Bic 4 couleurs… autant d’objets 
illustrés aux couleurs du territoire avec des visuels inédits, 
créés spécialement pour notre boutique, qui vous 
permettront de repartir avec un petit clin d’œil local. 
Et pour les gourmets, notre sélection de produits du terroir 
saura éveiller les papilles : terrines de poissons de Loire, 
miels savoureux, confitures maison, bonbons, vinaigres 
délicats, jus de fruits et pétillants artisanaux… Autant 
d’occasions de se faire plaisir ou d’offrir un cadeau 
authentique.  

 
 

 

SORTEZ, C’EST L’ÉTÉ ! 

 Une première immersion musicale en forêt 
d’Orléans qui a enchanté le public !  
En partenariat avec l’Office National des Forêts, l’Office de 
Tourisme Intercommunal a proposé un moment unique à 

l’étang de la Vallée à Combreux, 
le dimanche 8 juin. 

Une immersion musicale 
des Loges dans le cadre du 
programme Sortez, c’est l’été !  
Au programme : une balade 
guidée sur le sentier des 
Carnutes pour découvrir la 
richesse du milieu forestier (58 
personnes), suivie d’un concert 
en pleine nature dans une 
clairière, interprété par la 
violoncelliste Juliana Laska, 

artiste de renommée internationale (116 personnes). 
Un rendez-vous magique, au cœur de la forêt ! 
 
 
 

 
 
 
 
L’OFFICE DE TOURISME INTERCO, 
TOUTE L’ANNÉE À VOS CÔTÉS : 
 
Pour mieux faire connaître notre destination et valoriser 
notre territoire, notre communication se décline toute 
l’année pour s’adapter à toutes les clientèles et soutenir 
nos prestataires. 
 Campagne mutualisée d’affichage dans le métro 
parisien du 31 mars au 7 avril : « L’expérience nature au 
cœur de la forêt d’Orléans ». 
 Stand pour le lancement de la saison touristique et 
inauguration de la véloroute du canal d’Orléans le 23 mai 
à Fay-aux-Loges. 
 Stand à « Escale en fête » le 24 mai à Vitry-aux-Loges. 

 Stands de l’OTI pour la semaine 
fédérale internationale de 
cyclotourisme du 3 au 10 août, avec 
8000 cyclotouristes accueillis : 
dimanche 3 août à Darvoy - mardi 5 
août à Vienne-en-Val - mercredi 6 
août à Châteauneuf et samedi 9 août 
à Donnery. 
 Stand pour « Sigloy fête les 
Passeurs de Loire » le 13 septembre 

avec 100 personnes accueillies sur place. 
 Des Accueils Hors les Murs tout l’été dans les campings 
et aires de camping-cars, place du Port à Châteauneuf et 
étang de la Vallée à Combreux : notre but, aller à la 
rencontre des touristes pour les renseigner au mieux. 
 13 vidéos sur les réseaux sociaux pour présenter nos 
différents prestataires : 144.000 vues ! 
 Le top 3 : monastère Notre-Dame de Bouzy, les 
Passeurs de Loire et la ferme de la Mestinière à Sigloy. 
 Et quand nous ne sommes pas dehors à promouvoir 
notre territoire, c’est avec le même enthousiasme que nous 
vous recevons à Châteauneuf ou à Jargeau pour répondre 
à toutes vos questions  
 

UN NOUVEAU SOURIRE À L’OFFICE : 
BIENVENUE À CÉCILE ! 
 

L’équipe de l’Office de Tourisme est 
heureuse d’accueillir Cécile, qui a rejoint cet 
été notre personnel de manière 
permanente. Vous la retrouverez au 
quotidien pour vous renseigner, vous 
conseiller et vous accompagner dans vos 
découvertes du territoire. 
Cécile succède à Chantal, qui part vers une 
nouvelle aventure : la retraite ! 

 
Pour connaître toutes les sorties, fêtes et 
manifestations, abonnez-vous à l’OTInfos : 
notre bulletin mensuel des manifestations du territoire. 
Contactez-nous à l’Office de Tourisme ou venez nous voir 
directement. 

L’office du tourisme 
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 Le top 3 : monastère Notre-Dame de Bouzy, les 
Passeurs de Loire et la ferme de la Mestinière à Sigloy. 
 Et quand nous ne sommes pas dehors à promouvoir 
notre territoire, c’est avec le même enthousiasme que nous 
vous recevons à Châteauneuf ou à Jargeau pour répondre 
à toutes vos questions  
 

UN NOUVEAU SOURIRE À L’OFFICE : 
BIENVENUE À CÉCILE ! 
 

L’équipe de l’Office de Tourisme est 
heureuse d’accueillir Cécile, qui a rejoint cet 
été notre personnel de manière 
permanente. Vous la retrouverez au 
quotidien pour vous renseigner, vous 
conseiller et vous accompagner dans vos 
découvertes du territoire. 
Cécile succède à Chantal, qui part vers une 
nouvelle aventure : la retraite ! 

 
Pour connaître toutes les sorties, fêtes et 
manifestations, abonnez-vous à l’OTInfos : 
notre bulletin mensuel des manifestations du territoire. 
Contactez-nous à l’Office de Tourisme ou venez nous voir 
directement. 
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Gîtes de Loire 
50, route de la Loire

Le Sully
Hébergement de 6 personnes

Le Germigny
Hébergement de 5 personnes
Le Germiny et le Sully réunis forment le gîte de la Le-
vée avec un hébergement de 11 personnes.

Réservation : Gites de France

Gîte des Courtils 
4 route d’Ouvrouer 
Hébergement de 5 personnes
Téléphone :  06.76.35.37.40
Courriel : 0676353740@orange.fr
Réservation : Gites de France

Gîtes du Cheval Rouge
8 route des Grands Rus

La maison des Mousquetaires                     
Hébergement de 11 personnes 	        		

Les Agneaux 
Hébergement de 4 personnes
Les Mousquetaires et les Agneaux réunis forment 
le gîte du Cheval Rouge pour un hébergement de  
15 personnes.
Téléphone : 06.09.63.50.65
Courriel : Contact@gite-du-cheval-rouge.fr
Site : https://www.gite-du-cheval-rouge.fr/
Réservation : Gites de France

La Mestinière 
15 route d’Ouvrouer
Hébergement en appartement pour 2 personnes
Téléphone : 06.98.69.68.46
Réservation : AirBnb ou au 06.98.69.68.46

Vous avez réservé la salle des fêtes pour votre anniversaire, votre mariage … et souhaitez loger vos invi-
tés sur place. Vous recevez de la famille, des amis et ne pouvez pas loger tout le monde chez vous.  
Vous trouverez à Sigloy quelques gîtes confortables et accueillants.

Les hébergements à Sigloy

Gîte O’ coin de la levée
3, route de la Levée
Hébergement pour 6 personnes 
Téléphone : 06.60.78.24.77 
Réservation sur Gites de France ou AirBnb

Gîte d’AM’FER
101, route de Marmain
Hébergement de 4/6 personnes
Téléphone : 06.23.54.51.87
Courriel : amfer.creations@gmail.com
Site internet : www.gite-amfer.fr



 28 commune de SigloyBulletin municipal n° 35 - 2026

Composition du bureau :
Présidente : Nicole BRAGUE
Vice-présidente : Caroline BARROS
Membres : Vincent ASSELIN
	      Marie-Ange BALDY
	      Nathalie FRICHE
 	      Hervé POTHIER
                   Marylène RAMOND
                   Catherine VASSENEIX

Le personnel du SIIS :
à Sigloy : Sabine ARLICOT
	   Cécile HANCHIN
	   Jeannine JOUIN
	   Valérie CUCCUREDDU
	   Florence LEFAUCHEUX 
à Guilly : Patricia SALMON
	   

Secrétariat SIIS (Cantine-Garderie) : Marie-Christine RIBOT       
Téléphone : 02.38.57.25.95                                		               Courriel : siris45@wanadoo.fr
Garderie de Sigloy / Téléphone : 06.49.85.39.38

4 / Vie 
scolaire

Les crues ligériennes

Elles sont irrégulières, souvent brutales et parfois énormes. Face aux crues, des turcies (digue formée de bois 
et de terre) ont été construites au 12ème siècle. 
À partir du 15ème siècle, des levées ont été créées, surélevées, et renforcées, au fur et à mesure des crues. 
1856 est la crue de référence. Les grandes crues de 1846, 1856 et 1866 montrent l’impossibilité de se proté-
ger des inondations uniquement avec des levées. 
La construction de déversoirs ayant pour objet de permettre l’expansion de la crue dans des espaces réservés 
à cet effet est alors programmée. Le déversoir de Jargeau est réalisé entre 1878 et 1882, à l’emplacement de 
la brèche dans la levée de la Loire provoquée par la crue de 1856. 
En 2024, le déversoir trop élevé par rapport au lit du fleuve a été rabaissé de 60 à 80 cm afin de protéger un 
plus grand nombre de personnes du risque d’inondations. 

Les marques des crues sont des repères historiques qui documentent les 
niveaux d’eau atteints lors des inondations. À Sigloy, vous trouverez des 
marques de crues sur la maison route de la Tuilerie (quand les volets de la 
porte sont fermés) et sur l’escalier qui descend vers la Loire un peu plus loin.

SIIS Syndicat Intercommunal d’Intérêt Scolaire Guilly/Sigloy       
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Compétences du syndicat :

∞  L’entretien ménager des locaux scolaires et des 
restaurants scolaires.

∞  L’achat, l’installation et la maintenance des matériels 
informatiques, du mobilier scolaire et des fournitures 
scolaires.

∞  L’organisation et la gestion des restaurants scolaires.

∞  Les sorties scolaires, les classes de découverte et les 
transports liés à ces activités.

∞  La gestion et la rémunération du personnel 
nécessaire au fonctionnement du syndicat.

Cantine scolaire :

Les réservations pour les repas de cantine sont faites 
directement sur la plateforme ARG Famille avec 
paiement en ligne via payfip.

Garderie Périscolaire à Sigloy

∞  tous les matins à partir de 7 h 15 jusqu’à 8 h 30 
∞  tous les soirs de 16 h à 19 h
∞  le mercredi de 7 h à 18 h 30
Les réservations se font en ligne sur la plateforme 
ARG Famille

Pendant les périodes scolaires, garderie à Sigloy, le 
mercredi de 7 h à 18 h 30 est encadrée par Florence 
LEFAUCHEUX et Valérie CUCCUREDDU.

Coût du regroupement scolaire pour la 
commune de Sigloy 

École de Sigloy : 43 élèves École de Guilly : 51 élèves

Les classes
PS / MS : 26 élèves avec Madame DE MATOS
PS / GS : 23 élèves avec Madame FOURRIER 

Les classes
CP / CE1 : 22 élèves avec Madame DECOURTEILLE
CE2 / CM1 : 17 élèves avec Madame CERDAN
CM1 / CM2 : 21 élèves avec Monsieur MATHIEU 

Participation financière pour le 
regroupement scolaire dont frais de 
personnel

97 000 €

Assurances 2 250 €
Chauffage - Eau - Électricité 9 928 €
SICTOM 539 €

Téléphonie - Internet - Photocopieur 1 028 €

Sécurité : contrôle des installations 802 €

Travaux d’entretien 950 €

Total 112 497 €

PS : petite section / MS : moyenne section / GS : grande section / CP : cours préparatoire / CE : cours élémentaire / CM : cours moyen

École de Sigloy	 
Directrice : Madame Justine FOURRIER
Téléphone : 02.38.45.36.47 
Courriel : ec-sigloy@ac-orleans-tours.fr		

École de Guilly
Directeur : Monsieur Valentin MATHIEU
Téléphone : 02.38.58.14.84
Courriel: ec-guilly@ac-orleans-tours.fr

École de Sigloy	
le matin :	
accueil de 8 h 25 à 8 h 35
sortie à 11 h 35

l’après-midi :	
accueil de 12 h 55 à 13 h 05
sortie à 16 h 05

École de Guilly
le matin :	
accueil de 8 h 20 à 8 h 30
sortie à 11 h 45

l’après-midi :	 	
accueil de 13 h 15 à 13 h 25
sortie à 16 h 10

Les horaires (lundi, mardi, jeudi et vendredi)

SIIS Syndicat Intercommunal d’Intérêt Scolaire Guilly/Sigloy       

Regroupement scolaire Guilly/Sigloy



 30 commune de SigloyBulletin municipal n° 35 - 2026

Retour en images sur l’année scolaire 2024/2025 :

Octobre 2024 : la semaine du goût et une surprise 
Les élèves se sont rendus à pied jusqu’à la ferme de la Mestinière pour acheter des fruits et des légumes lors de 
la semaine du goût.
Au programme de cette dernière semaine avant les vacances, des ateliers cuisine tous les jours avec les produits 
achetés  : soupe de légumes, compote et clafoutis aux pommes, purée de potimarron, cookies chèvre/noix, 
cookies butternut/chocolat, …

Le dernier jour d’école, une surprise de taille attendait les élèves 
dans la couveuse. Après 21 jours d’attente, les premiers poussins 
ont enfin réussi à casser leur coquille.

Au début du mois quelques flocons de neige sont 
tombés pour la plus grande joie des enfants. 
Les deux classes de l’école sont allées à Saint-Jean-
de-Braye pour assister au spectacle de Noël du cirque 
Gruss le vendredi 13 décembre 2024.

Le samedi 1er mars 2025, les parents et leurs enfants 
sont venus participer à un atelier bricolage : l’école 
s’est ainsi parée de belles couleurs pour accueillir le 
printemps. Merci aux familles pour ce moment convi-
vial !

Regroupement scolaire Guilly/Sigloy
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Regroupement scolaire Guilly/Sigloy

Mardi 4 mars, les élèves de Grande et Moyenne Sec-
tion sont allés au gymnase de Châteauneuf pour une 
rencontre sportive avec des élèves d’autres écoles. 
Au total, 160 enfants se sont retrouvés pour passer 
8 épreuves de sport qu’ils avaient préparé en classe 
avant.

Pour rester dans le thème, tous les élèves de l’école 
sont allés à l’espace Florian de Châteauneuf-sur-Loire 
pour assister à un spectacle de musique proposé par 
l’association JMF.
Les artistes ont emmené les spectateurs en voyage à 
travers un conte musical afin de sauver les fleurs !

La dernière période a également été riche en mini-
projets : les élèves ont assisté à la course de vélo du 
Tour du Loiret et à la tonte des moutons des bergers 
nomades des Bords de Loire. Ils ont également parti-
cipé à un atelier smoothies à l’Auberge de Sigloy et fait 
un tour de bateau avec les Passeurs de Loire.

Les enseignantes remercient chaleureusement les 
partenaires locaux pour leur accueil, leur gentillesse 
et leur envie de partager leurs savoirs avec les élèves.

Au printemps, les élèves ont fait des semis de plantes 
potagères, désherbé le jardin de l’école et planté des 
fleurs.
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Adresse : 10 rue du Château d’Eau, 45510 Tigy 

Téléphone : 02.38.58.16.58 

Site Internet du collège : 
http://clg-la-sologne-tigy.tice.ac-orleans-tours.fr/dotclear/

Courriel : ce.0451449f@ac-orleans-tours.fr

Regroupement scolaire Guilly/Sigloy

Collège « La Sologne » de Tigy

Les enseignants et les élèves des deux écoles avaient préparé un spectacle sur le thème de l’eau qu’ils ont été 
ravis de présenter aux parents, familles et amis lors de la fête de fin d’année organisée avec l’APE Guilly/Sigloy 
le samedi 28 juin. 

La classe de découverte :
Vêtus de leurs beaux tee-shirts verts, les élèves de la classe de Mme FOURRIER ont pris le bus direction le centre 
du Gué Bourdon à INGRANNES pour 5 jours de classe de découverte du 2 au 6 juin. 
Au programme : pêche à l’épuisette et observation des petites bêtes du sol de la forêt, construction de cabanes 
en forêt, fabrication de pain, soin des animaux de la ferme… et bien sûr des temps de travail en classe mais aussi 
des veillées et le dernier soir une BOOM !!!!
Les élèves ont été émerveillés par ce séjour !!! Ils sont revenus grandis de ce voyage et plus autonomes. 
Un très grand merci aux municipalités, à l’APE et aux parents pour le financement de cette grande aventure !!!

Important

Les dossiers d’inscription pour les futurs élèves de Petite section (nés en 2023) seront à retirer à la Mairie de 
Sigloy dès le mois de février 2026 pour les habitants des deux communes du Regroupement scolaire.

 L’équipe pédagogique de Sigloy
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Les bornes carrées ou bornes de nivellement

Elles ont été posées, sur les deux rives du fleuve, à partir des années 1848/49 afin de 
noter des distances et le niveau des plus hautes eaux de la crue de 1846. 
La borne 0 est située à l’endroit où la Loire franchit le méridien de Paris entre Saint 
Père-sur-Loire et Saint Benoît-sur-Loire. Les bornes sont posées de part et d’autre de 
la borne 0, à 1 kilomètre les unes des autres. Leur distance par rapport à la borne 0 
est indiquée par un nombre (de km) suivi d’une lettre :  D (comme descendante) pour 
celles qui suivent le fleuve en direction de la mer ou M (comme montante) pour celles 
qui remontent le fleuve vers sa source.
À Sigloy, une borne se trouve à l’intersection de la route de la Loire et de la Levée au lieu-dit La Tuilerie. Elle 
porte l’inscription 11D. Il y a d’autres bornes sur la levée, à vous de les trouver !

5 / Vie 
associative

Composition du bureau :
      Président : 	       Denis LEFAUCHEUX
      Vice-président : René COCHARD
      Secrétaire: 	       Michel MEUNIER
      Trésorier : 	       Éric BOURSIN

     Membres : Jean-Marie GAULT
	           Jean-Claude GALLIOT
	           Jean-Pierre VARANNE
	           Christian BRYK
	           Richard MASSON
	           Romain SAVOLDELLI

Pour nous contacter : Denis LEFAUCHEUX - Teléphone : 06.75.45.48.77

La saison 2024/2025 s’est déroulée dans une bonne 
ambiance de groupe. Il a été effectué 7 lâchés de fai-
sans et 5 battues aux chevreuils. La sécurité est de 
rigueur pour l’entente entre les chasseurs et les pro-
meneurs.  

L’assemblée générale a eu lieu le 18 septembre 2025 
afin d’organiser la saison 2025/2026.
À ce jour, nous comptons 33 adhérents.

La société de chasse de Sigloy remercie la Mairie pour 
la subvention qu’elle nous a de nouveau attribuée. 
Cette dotation nous a permis de continuer notre pro-
jet d’investissement dans des miradors afin de toujours 
améliorer la sécurité des chasseurs et des promeneurs.

Si des administrés souhaitent adhérer à la société de 
chasse, il convient de s’adresser à monsieur LEFAU-
CHEUX Denis au 06.75.45.48.77.

La société des chasseurs vous souhaite une bonne et heureuse année 2026

Programme 2025/2026 :
∞ Nous avons prévu 7 lâchers de faisans.
∞ Les battues aux chevreuils débutent en novembre 

2025. Douze bracelets nous ont été attribués par 
la Fédération des chasseurs.

∞ Les mois de mars, avril et mai 2026 seront 
consacrés au piégeage et au déterrage des 
renards, ainsi qu’à la régulation des corvidés.

Société des Chasseurs de Sigloy
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Composition du bureau :
Présidente : 	 Brigitte GIRARD
Trésorier : 	 Daniel BAILLY
Secrétaire : 	 Marcel BRACQUEMOND 

L’Association Culturelle de Sigloy (ACS)  
a été fondée en août 2020.
Son objet principal est la restauration des 
vitraux de l’Église de Sigloy.

Animation de l’Église Saint Martin de Sigloy  

Le samedi 11 janvier 2025 à 18 h 30, l’Association Culturelle 
de Sigloy a organisé la fête de la Saint Vincent, pour la 
cinquième année consécutive et a réuni une soixantaine 
de personnes malgré un froid hivernal. La messe a été 
célébrée par le Père Rabourdin. L’animation chorale a 
été prise en main par Jacqueline Bousquet. Après la 
traditionnelle bénédiction des brioches, les participants 
ont pu se réunir au Presbytère dans une belle ambiance 
amicale, autour d’un vin chaud ou d’un chocolat chaud 
selon les goûts. Les brioches et galettes des rois offertes 
par Marie, Sylvie et Brigitte Lefaucheux ont régalé petits et 
grands perpétuant la tradition de nos aïeux. 

Le temps musical de Sigloy a présenté un concert de 
musique baroque : « Resjouissances baroques » avec 
Jean Louchet au clavecin le samedi 26 avril 2025 à  
18 h 30 dans une ambiance tamisée, 
l’éclairage s’étant fait aux bougies. 
Cinquante participants venant de 
tout le département ont assisté à ce 
concert avec J. Louchet au clavecin, 
Martine Laederach au traverso, 
Marianne Le Clerc à la viole de gambe 
et Antoine Baudouin au hautbois 
baroque. Le concert dans l’ambiance candle light a 
duré 1 heure avec force applaudissements montrant 
l’enthousiasme de l’auditoire. La sonorité de l’église est 
toujours exceptionnelle. Beau temps pour agrémenter 
cette soirée. La décoration florale était offerte par Bouilly.

Le samedi 13 septembre 2025, Sigloy a organisé une 
grande journée de festivités pour célébrer ses talents et 
honorer les 20 ans d’exercices des passeurs de Loire. 
L’ACS y était représentée avec un stand expliquant le 
but de l’association et les activités menées pour animer 
l’église. Beaucoup de monde a fait le tour des stands 
avant de profiter des diverses activités. Grande réussite 
pour la commune. 

Le concert de la Saint Hubert, 
toujours aussi apprécié, a réuni 
autour des 10 sonneurs 120 par-
ticipants le samedi 27 septembre. 
Nous avons retrouvé des son-
neurs de l’année dernière que 
nous remercions pour leur fidé-
lité et leur enthousiasme à nous 
soutenir. Le concert s’est déroulé 
en deux parties avec présenta-
tion sonore d’une chasse à courre, puis dans la deuxième 
partie des fanfares de trompes de chasse plus classiques. 
La soirée s’est poursuivie par un diner à la salle des fêtes 
décoré avec gout par l’équipe florale de l’ACS, aidée par 
la générosité de Bouilly et de Yann (citrouilles et potirons) 
soirée pendant laquelle les sonneurs ont continué à nous 
réjouir. Les membres de l’ACS se sont beaucoup mobili-
sés pour assurer les amuses bouches et l’excellente san-
gria de Philippe Lefaucheux qui relève déjà le défi pour 
l’année prochaine. À vos réservations ! Merci à tous ceux 
qui nous ont aidés et qui soutiennent l’association. Merci 
à tous les organisateurs, amis, cousins, et bénévoles pour 
le bon déroulé de la soirée. 

Le 11 novembre, nous avons eu le plaisir de célébrer la 
Saint Martin qui tombe comme tous les ans le jour de 
l’Armistice de la guerre de 14-18. Belle messe priante 
et chaleureuse avec beaucoup de jeunes. Merci à ceux 
qui ont animé la cérémonie. Merci à Gabriel Thévard 
d’apporter la sono, Véronique Enon d’apporter sa voix et 
le clavier, et Mathieu Chatelain qui en a joué. Merci au 
Père Rabourdin pour sa disponibilité à nous apporter 
la bonne parole et l’Eucharistie, en plus de sa charge à 
Châteauneuf et Saint Benoit. 

Décembre 2025 : La belle crèche extérieure est installée 
sur le porche de la place de l’église toute belle, refaite 
lors des travaux du « cœur de village ». L’éclairage est un 
petit bonheur d’enfant quand 
on passe devant. Messe de Noël 
le samedi 20 décembre avec 
chorale des enfants du village 
et messe célébrée par le Père 
Musabé. Crèche dans l’église. 
Ambiance de nos Noëls d’antan !

Nous vous remercions tous de faire vivre l’association 
culturelle de Sigloy qui reste à votre service.

Pour nous contacter :	
          
Courriel : 
associationculturelledesigloy@gmail.com

Association Culturelle de Sigloy (ACS)
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∞  Après-midi carnaval le 8 mars 2025 avec un beau 
programme : Ateliers maquillage, masques et maracas, 
fabrication du bonhomme de Carnaval. Les enfants 
ont défilé dans les rues de Guilly et assisté à l’embrase-
ment du bonhomme de Carnaval au coucher du soleil 
avec l’incontournable bataille de confettis. Le tout en 
dégustant de délicieux beignets de Carnaval.

∞  Une vente de chocolat pour Pâques a été proposée 
aux parents des deux écoles.

∞  Une matinée randonnée et énigmes a eu lieu le sa-
medi 27 avril 2025. Deux parcours étaient proposés : 
à pied ou en vélo avec des énigmes à résoudre tout 
au long du parcours. Pour les plus petits, une chasse 
aux œufs colorés dans l’enceinte de l’école. En fin de 
parcours, un grand tirage au sort a été réalisé parmi 
les participants ayant trouvé le mot mystère : 2 places 
pour le Puy du Fou étaient à gagner. Tous les enfants 
sont également repartis avec leurs chocolats.

∞  La kermesse de fin d’année qui s’est déroulée le sa-
medi 28 juin à Sigloy. Le soleil était en rendez-vous 
pour cette belle journée clôturant l’année scolaire. 
Les enfants étaient fiers de montrer aux parents les 
chants et danses appris pour l’occasion. À la suite du 
spectacle, les activités ont pu commencer : pêche aux  
canards, structures gonflables, démonstrations de 
rugby, tir à l’arc … Pour le repas du midi, les familles 

avaient la possibilité de déguster une pizza de Juju Pizz 
ou bien ils pouvaient choisir entre un rougail saucisses 
et un poulet au curry proposés par l’auberge de Sigloy. 
Nous les remercions tous pour leur participation à cet 
évènement.

∞  À la rentrée scolaire, une vente de gâteaux St Michel 
a été organisée.

∞  L’APE a tenu un stand de jeux et structures gonflables 
à la fête des 20 ans des Passeurs de Loire à Sigloy le  
13 septembre.

  Présidente : 	     	 Justine FOURRIER	
  Vice-présidente : 	 Élodie MARTEL
  Secrétaire : 		  Delphine THIERRY

  Secrétaire adjointe :   	 Cécile CANTON
  Trésorier : 	     	 Damien TARDY
  Trésorier adjoint : 	 Michel LAURENT

Pour nous contacter :		  Courriel : apeguillysigloy@gmail.com

Nous avons le plaisir d’accueillir 34 nouveaux adhérents depuis le mois de septembre.

Retour sur nos événements pour l’année 2025 :

Le bureau, nouvellement constitué en septembre, se compose comme suit :

Association de Parents d’Elèves (APE) Guilly/Sigloy
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Évènements prévus pour l’année à venir :
∞  Vide ta chambre
∞  Carnaval
∞  Randonnée de Pâques

∞  Vente de chocolats
∞  Kermesse de fin d’année

Nous tenons à remercier chaleureusement tous les magasins locaux pour leurs dons et également les béné-
voles, grâce auxquels nous pouvons organiser ces différents évènements chaque année, ainsi que les 2 com-
munes pour leur implication.

Association de Parents d’Elèves (APE) Guilly/Sigloy

∞  Une chasse aux bonbons a eu lieu sur les 2 com-
munes le vendredi 31 octobre. Les enfants avaient 
sorti leurs plus beaux déguisements.

∞  Notre premier loto s’est déroulé le dimanche  
9 novembre à Guilly. Il a affiché complet pour notre 
plus grand plaisir. Des lots exclusivement destinés aux 
enfants étaient à gagner  : un trampoline, une balan-
çoire ainsi qu’une Nintendo Switch parmi les plus 
beaux lots.

∞  L’APE a été ravie de répondre à l’invitation de l’asso-
ciation Apokasic de Guilly pour participer au marché 
de Noël à l’Embuscade le samedi 6 décembre. Une 
belle après-midi magique pour petits et grands : spec-
tacle de magie, tombola, concert gospel, exposants 
locaux …
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Compagnie des Archers du Val d’Or

Vie associative :

Cette année nous avons 42 licenciés, de 9 à 71 ans.
Nous avons organisé 2 concours, le 13 juillet et le 7 
septembre sur les terres de Sigloy à l’ancienne carrière, 
nous avons eu sur les 2 concours plus de 400 archers 
venant de toute la région et parfois même des 4 coins 
de la France.

Merci à la mairie de continuer à nous accompagner 
notamment pour le nettoyage de la carrière.

Nous avons coorganisé le championnat de France 3D 
avec 3 autres clubs de la région (La Ferté St-Aubin, Sully-
sur-Loire et Fleury-Saran), le comité départemental 
et la mairie de Boigny-sur-Bionne dans le parc de la 
Charbonnière pour les parcours et au complexe sportif 
de Boigny-sur-Bionne pour l’organisation/l’intendance.

Nous avons participé au forum des associations de 
Châteauneuf-sur-Loire le 6 septembre (merci à Virginie 
!), nous avons fait une animation à la fête du Moulin de 
Guilly le 1er juin, nous avons animé un stand 3D, Nature 
et Campagne au Festiv’Arc qui a eu lieu au Parc de 
la Charbonnière les 31 mai et 1er juin, nous avons fait 
une animation pour la fête des écoles de Sigloy/Guilly 
à Sigloy le 28 juin et nous étions également présents 
pour la fête des 20 ans des passeurs de Loire le 13 
septembre.

Actualités sportives

Nous avons plusieurs archers qui se sont distingués 
sur les différents parcours de la région et au niveau 
national. 

Florence et Carole ont participé au Championnat 
de France Nature à Bonneval, où elles sont arrivées 
respectivement 6ème et 4ème.

Anael a participé au Championnat de France 
Campagne à St Myon dans le Puy-de-Dôme, il est 
arrivé 12ème.

Carole a participé au Championnat de France 3D à 
Boigny-sur-Bionne, elle est arrivée 5ème.

Merci à tous les bénévoles qui font vivre le Club ! 
Merci aux jeunes qui s’engagent, Xavier, Ethan, Manon 
et Vivien.

Archers et habitants de Sigloy nous vous saluons !

Composition du bureau :
Présidente : 	 Florence MOREAU
Trésorier :	 Gilles MENEAU
Secrétaire : 	 Sylvain LECUYER

Membres : 	 Flavien MOREAU
		  Francis MOREAU		
		  Carole PAULIEN 
		  Nelly SOUPIZET

Pour nous contacter :	
Florence Moreau - Téléphone : 06.66.99.99.77 - Courriel : florence.jove@orange.fr

Actualités et Agenda 2026 :

∞ Fête de Club prévue au printemps 2026.

∞ Participation prévue à la fête de l’école Sigloy/Guilly 
en juin 2026.

∞ Nos prochains concours sont prévus le 12 juillet 
2026 et le 6 septembre 2026.

∞ Forum des associations à Châteauneuf-sur-Loire 
début septembre 2026.

∞ Participation aux championnats de France 3D, 
Nature et campagne 2026 (on l’espère).

Championnat 
départemental 3D à 
La Ferté st Aubin

Festiv’Arc au parc de la Charbonnière à St Jean de Braye

Préparation du Championnat de 
France – Parc de la Charbonnière
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Compagnie des Archers du Val d’Or

∞ mardi de 18 h 30 à 20 h : adultes débutants et 
confirmés 

∞ mercredi de 16 h 30 à 18 h et 18 h 30 à 20 h : 
enfants débutants et confirmés 

∞ Jeudi de 18 h 30 à 20 h : Adultes confirmés 
(Entrainement compétition)

∞ vendredi de 18 h 30 à 20 h : adultes débutants 
et confirmés 

∞ samedi de 10 h à 12 h : tir sur le terrain de 
Cayenne 

Horaires des cours à la salle du presbytère 
ou sur le pas de tir extérieur :

Florence Arbitre  – 
Championnat de France 3D – 
Bonny sur Bionne

Forum des association – 
Châteauneuf sur Loire

Sigloy Entente Tennistique (SET)

Contact : Pierre-Louis FOUVEZ    Téléphone : 06.75.09.73.65      Courriel : pierrelouis.fouvez@gmail.com

Composition du bureau :
Président :		  Pierre-Louis FOUVEZ
Vice Président :		 Valentin GRANDJEAN
Trésorier :		  Emmanuel THOMAS 
Secrétaire :		  Ludovic BRACQUEMOND
Responsable matériel : 	 Jean-Luc GRANDJEAN 
Bénévoles : Yvonne CROSNIER, André POUPA, Jean-Gabriel PRADEAU, Philippe GERON

Notre ADN : la convivialité au travers le sport !

Nous avons plaisir à organiser chaque année des évé-
nements à partager entre tous :

∞ Notre marche 2025 a encore été un vrai succès 
avec une centaine de marcheurs et ce malgré un 
temps maussade : nous vous attendons encore plus 
nombreux en 2026.

∞ La fête du tennis a eu lieu sous un soleil de plomb 
avec comme toujours une super ambiance entre 
chacun des participants.

En 2026, nous aurons plaisir de vous retrouver pour :
∞ Assemblée générale le vendredi 6 mars 2026 à 20 h
∞ Permanence cotisations le samedi 11 avril 2026 de 
11 h à 12 h au local du SET (à côté du terrain de tennis)
∞ Marche du coucher de soleil le samedi 30 mai 2026 
(départ en fin de journée + collation sympa à l’arrivée)
∞ Fête du Tennis le dimanche 28 juin 2026 toute la 
journée
∞ En cours de préparation un vide maison spécial 
articles de sport à suivre.

Nous vous attendons toujours plus nombreux.

A très vite.

Sportivement, 
L’équipe du Set 

Notre association a pour but de faire profiter à tous et toutes, quel que soit l’âge, d’un terrain de tennis entretenu 
et rendre accessible notre sport profitant de cotisations à prix serrés.
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Composition du bureau :
Présidente : 	  Florence LEFAUCHEUX	
Vice-Présidente : Béatrice FAURE
Trésorière :	  Véronique THOMAS
Secrétaire : 	  Constance LEFAUCHEUX

		   		   

   Membres actifs : Patricia BEAUDIN 
		       Béatrice COURTIAL
		       Patrick DOISNEAU 
		       Nathalie FAMILIAR
		       Thierry FAURE
		       Olivier LEFAUCHEUX 
		       Pascale LE GOFF

Rappel des manifestations de l’année 2025 :

L’assemblée générale, le vendredi 7 février, a réuni 
une vingtaine de participants. À cette occasion, après 
la présentation des rapports moraux et financiers de 
l’association, les personnes présentes ont pu partager 
un moment de convivialité en dégustant des tartes aux 
fruits. 

Une sortie en car, le lundi 5 mai, a permis aux 49 par-
ticipants inscrits de se rendre au Concours Lépine 
International à Paris. Cela a été l’occasion de profiter 
d’une journée riche en découverte dans les allées du 
salon en découvrant les différentes inventions, innova-
tions et créations exposées cette année.

L’animation de notre village s’est poursuivie par l’orga-
nisation de la Fête de la Musique le samedi 21 juin. Les 
habitants du village présents ont pu profiter d’une très 
belle soirée dansante musicale animée par un DJ tout 
en se régalant avec d’excellents burgers.

Le Comité des Fêtes s’est investi dans la Fête des Pas-
seurs de Loire le samedi 13 septembre en tenant une 
buvette pour la plus grande joie de tous malgré le 
temps pluvieux.

Le loto organisé le samedi 18 octobre dans la salle 
des fêtes de Sigloy a permis aux participants pré-
sents de passer une très bonne soirée et de gagner les 
nombreux lots proposés : machine à laver, Cookéo, 
four, Airfryer, robot pâtissier, caddie alimentaire, bon 
d’achat, tablette tactile, balade en bateau, machine à 
café, …

Pour nous contacter : Florence LEFAUCHEUX              Téléphone : 06.98.69.68.46 

Comité des Fêtes de Sigloy

Le but de l’association est d’animer le village
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Composition du bureau :
Président : 	       Daniel BRETON	
Secrétaire : 	       Michel BRESSON
Secrétaire adjointe : Laurence VIGOUROUX

Trésorier : 	       Nicolas PLASSIER 
Trésorier adjoint :    Bernard MERY

Notre association se porte bien avec une centaine 
d’adhérents en 2025 et des finances qui permettent 
de faire face à une éventuelle année blanche. Même 
si ce n’était pas le cas l’an dernier, les recettes ont été 
limitées par une production environ 5 fois moins éle-
vée que celle de 2024. Les rendez-vous au verger vont 
malgré tout bon train, permettant son entretien régu-
lier ainsi que celui des haies et du matériel, en particu-
lier un pressoir, et l’installation d’une serre qui servira 
d’abri au matériel.

Une expérimentation en biodynamie sur une rangée 
et demie de pommiers a vu le jour, impulsée par deux 
pratiquants avertis.

Un partenariat avec le centre de loisirs de Neuvy-en-
Sullias a pris forme à l’automne dernier : les pommes 
du verger s’intègrent dans son projet éducatif cen-
tré sur la cueillette et la dégustation d’aliments sains, 
occasionnant la venue d’un groupe de 8 enfants un 
mercredi sur deux.

Notre association se donnant, entre autres, pour mis-
sion de sensibiliser et éduquer les citoyens au patri-
moine fruitier et de préserver et valoriser notre envi-
ronnement local et sa biodiversité, elle est en train 
de rédiger pour cette année un projet pédagogique 
destiné à tout public et principalement aux écoles et 
centres de loisirs.

Pour nous contacter  : Daniel BRETON
Téléphone : 06.71.66.94.34                      Courriel : assolajonchere@gmail.com

Verger Associatif La Jonchère

Comité des Fêtes de Sigloy

Le calendrier des manifestations pour l’année 2026 :
∞  Vendredi 6 février : Assemblée Générale, au 

Presbytère
∞  Samedi 21 mars : Soirée Années 80, à la salle 

des Fêtes
∞  Courant juin : Sortie en car au Château de 

Guédelon
∞  Samedi 10 octobre : Loto, à la salle des Fêtes
∞  Dimanche 15 novembre : Vide-coffre à jouets, 

à la salle des Fêtes
∞  Jeudi 31 décembre : Réveillon de la Saint-Syl-

vestre, à la salle des Fêtes

Une soirée dansante « Années 80 », riche en pail-
lettes, s’est déroulée le samedi 15 novembre à la salle 
des Fêtes. Les 115 inscrits ont ainsi pu passer une ex-
cellente soirée animée par un DJ. Ils ont également 
pu profiter d’un excellent repas dont le plat principal a 
été un tajine de poulet et qui s’est clôturé par un chou 
craquelin aux fruits rouges.

La 14ème édition de notre vide coffre à jouets, le di-
manche 30 novembre, a été l’occasion pour les en-
fants et leurs parents de vendre jouets, livres, matériel 
de puériculture et vêtements de bébés. 

Le réveillon de la Saint-Sylvestre a clôturé les festivités 
de l’année 2025 avec un excellent dîner dans une at-

mosphère très festive. L’année 2026 a ainsi commencé 
sous de bons auspices dans la joie, la bonne humeur et 
sous les lancers de cotillons pour l’ensemble des par-
ticipants.

Nous tenons à remercier tous ceux qui nous aident à 
préparer les manifestations ainsi que la municipalité 
pour son soutien.
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La Loire : Zone Protégée

L’intégralité du fleuve a été inscrit comme site d’importance communautaire du ré-
seau européen Natura 2000 au titre des deux directives européennes « Oiseaux » et 
« Habitats », en vue de la protection de sa faune et de sa flore sauvage, de sa biodi-
versité, de ses écosystèmes ainsi que des lieux de passage des espèces migratoires.
 
Les 280 km de la vallée de la Loire situés entre Sully-sur-Loire et Chalonnes-sur-
Loire, ont été classés en 2000 par l’UNESCO patrimoine mondial de l’humanité. 

6 / Vie 
locale

Vœux du maire  

La traditionnelle cérémonie des vœux s’est déroulée le 
24 janvier à la salle des fêtes en présence des conseil-
lers municipaux et des élus de la Région et des com-
munes limitrophes. 

À l’issue de la cérémonie, élus et habitants de Sigloy se 
sont retrouvés pour échanger autour d’un buffet. 

Repas communal

Le traditionnel repas communal a eu lieu le 11 mai. 
Ouvert à tous et offert aux habitants de plus de 70 ans, 
le repas était préparé cette année par «  Midon Trai-
teur » et servi par les conseillers municipaux. 

Sigloy en 2025
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Célébrations du 8 mai et du 11 novembre

Les habitants de Sigloy ont été invités à se souvenir des 
soldats morts pour la France et à se recueillir devant le 
monument aux morts. Les enfants ont participé aux 
cérémonies en lisant à plusieurs voix le texte d’hom-
mage « À tous les morts pour la France ». À l’issue des 
commémorations, ceux qui le souhaitaient étaient 
conviés à partager un vin d’honneur à la salle des fêtes 
pour prolonger ces matinées consacrées au devoir de 
mémoire.

Cette année, la cérémonie du 11 novembre a été 
précédée de la célébration d’une messe à l’église 
Saint Martin.

Esprit Village

Le 22 mars, élus et habitants de 
Sigloy se sont retrouvés pour 
l’opération Sigloy propre. Cette 
année encore de nombreux 
déchets ont été ramassés dans 
le village. Merci à tous les participants pour leur aide 
précieuse.
La date du prochain « Sigloy propre » sera communi-
quée sur Panneau Pocket. Nous vous attendons nom-
breux !

Sigloy a fêté les 20 ans des Passeurs de Loire

Pendant un an, les associations de Sigloy se sont réu-
nies avec les conseillers municipaux et Jean-Philippe 
Vanlauwe pour organiser une grande fête anniversaire 
des 20 ans des Passeurs de Loire. 
Le samedi 13 septembre, la fête a eu lieu et a remporté 
un franc succès. Balades en bateau traditionnel et en 
calèche, marché de producteurs et créateurs locaux, 
ferme pédagogique, déambulation de clowns, concert 
en soirée … 

Tout était réuni pour contenter petits et grands. La res-
tauration était assurée par 3 Food truck et la buvette 
tenue par les associations de Sigloy sous la houlette du 
Comité des fêtes. Pour cette occasion, la commune a 
fourni des verres écoresponsables réutilisables au bla-
son de Sigloy et qui pourront être prêtés aux associa-
tions locales pour leurs futures animations. Cette fête 
a bénéficié d’une subvention de 3.000 € de la part du 
Département dans le cadre du « Loiret au fil de l’eau ». 

Sigloy en 2025



 43commune de Sigloy Bulletin municipal n° 35 - 2026

Ces animations et d’autres en prévision vous seront confirmées dans vos boites aux lettres et sur Panneau 
Pocket.

Vœux du maire 

Fête de la Saint Vincent (Association Culturelle de Sigloy)

Vide ta chambre (APE Guilly/Sigloy)

Carnaval (APE Guilly/Sigloy)

Soirée Années 80 (Comité des fêtes)

Opération Sigloy propre

Concert de clavecin (Association Culturelle de Sigloy)

Randonnée (APE Guilly/Sigloy)

Commémoration du 8 mai 1945

Concert « Chants baroques » (Association Culturelle de Sigloy)

Repas communal

Randonnée au coucher du soleil (Sigloy Entente Tennistique)

Sortie au Château de Guédelon (Comité des fêtes)

Fête de la musique 

Fête du Tennis (Sigloy Entente Tennistique)

Fête nationale

Fête de la Saint Hubert (Association Culturelle de Sigloy)

Loto (Comité des fêtes)

Commémoration du 11 novembre 1918

Vide Coffre à jouet (Comité des fêtes)

Fête de la Saint Nicolas (Association Culturelle de Sigloy)

Réveillon (Comité des fêtes)

23 janvier

24 janvier

8 février

8 mars

21 mars

Avril

11 avril

27 avril

8 mai

16 mai

17 mai

30 mai 

Juin

21 juin

28 juin

14 juillet

26 septembre

10 octobre

11 novembre

15 novembre

6 décembre

31 décembre

Agenda prévisionnel 2026
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7 / Informations 

     utiles

La Loire et les écrivains
La Loire a inspiré des écrivains tels que Charles d’Orléans, Pierre de Ron-
sard, Joachim du Bellay, Jean de La Fontaine, Charles Péguy, Gaston 
Couté, Julien Gracq, Maurice Genevoix...
«C’était la Loire. Maîtresse de toutes les heures qui passent, miroir des 
clairs de lune et des nuits pleines d’étoiles, des brûlés roses des matins 
d’Avril, des nuages fins qui raient les couchants de Septembre, des lon-
gues flèches de soleil dardées à travers les nuages de l’été, elle prenait 
ce soir-là qui passait, et d’instant en instant, au fil de ses eaux tranquilles, elle l’entraînait doucement vers la 
nuit.» (Rémi des Rauches de Maurice Genevoix )

Pour vous permettre de vivre chez vous le plus longtemps possible en ayant à vos côtés une personne qui 
vous aide dans votre vie quotidienne, ou ponctuellement, tout en maintenant le lien social.
Bureau ouvert de 9 h à 12 h 30 et de 14 h à 17 h (sauf le vendredi : fermeture à 16 h 30)

UNA Aide à domicile - Secteur de TIGY
6 rue du 20 août 1944 - 45510 Tigy 
Téléphone : 02.38.58.11.54 	 Courriel : saad.tigy@asad45.fr

Ménage, repassage, aide à la personne.

DomusVi
44 Grande Rue, 

45110 Châteauneuf-sur-Loire
Téléphone : 02.22.54.23.09

Téléassistance à domicile, mobile ou connectée, 
il y a toujours une solution qui correspond à votre 
besoin. 
Présence Verte Beauce Cœur de Loire Orléans
11 rue des droits de l’homme, 45000 Orléans
Téléphone : 02.38.60.55.89
Courriel : pv45@presenceverte.fr

Livraisons de repas, ménage, repassage et services pour séniors.
ADMR - VAL-FORET
110 Grande Rue, 
45110 Châteauneuf-sur-Loire

Séniors - Aide à la personne
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Soins non programmés

Sous forme associative (loi 1901), les 
communautés professionnelles ter-
ritoriales de santé (CPTS) regroupent 
les professionnels de santé libéraux 
d’un même territoire qui souhaitent 
s’organiser, à leur initiative, autour d’un projet de santé 
pour répondre à des problématiques communes.

Depuis le 1 février 2025, des médecins généralistes du 
territoire assurent des permanences de soins non pro-
grammés du lundi au vendredi afin de favoriser l’accès 
aux soins.

Qu’est-ce qu’un soin non-programmé ? c’est un état 
de santé ne relevant pas de l’urgence médicale, mais 
nécessitant une consultation médicale dans les 24 à 
48 h. 

12 place de la Halle Saint Pierre, 
45110 Châteauneuf-sur-Loire
Téléphone : 02.38.58.46.27 
À la suite de la visite et de l’évaluation de la 
Responsable de secteur, des employés à domicile 
et des auxiliaires de vie sociale accompagnent les 
personnes dépendantes pour améliorer leur qualité 
de vie et contribuer ainsi à leur maintien à domicile.

Le Centre Local d’Information et de Coordination 
est un guichet unique de proximité dont le rôle est 
de conseiller, informer et orienter les aînés et leur 
famille.
Permanences sur le point d’accueil : 
Du lundi au vendredi matin de 9 h à 12 h.
15 avenue du Petit Parc (2ème étage), 
45600 Sully-sur-Loire
Téléphone : 02.38.36.84.80        
Courriel : clic@hopital-sully.fr

Qui peut en bénéficier ? Conditions :   

• Patients dont le mé-
decin traitant n’est pas  
disponible dans les 24h

• Demeurer sur le terri-
toire de la CPTS Est Or-
léanais

• Patients sans médecin 
traitant

• Avoir un motif de 
consultation relevant des 
soins non programmés*

Service d’Accès
aux Soins

03 25 49 04 29

Téléconsultations
assistées

Motif : SNP, renouvellement ordonnance, suivi
Assistées par une infirmière du territoire
Réalisées avec des outils connectés
Par des médecins en région CVL principalement
Tiers payant intégral pour le patient
Suivi médical complet 

S’il est indisponible

J’ai un médecin
traitant

116 117

Je n’ai pas de
médecin traitant

Motif : Problème de santé aigu
Conseil / médecin régulateur
RDV avec un médecin de proximité si
nécessaire

Médecin traitant

Du lundi au vendredi, de 8h à 20h

La nuit et le week-end

J’appelle le

15
Pas d’urgence

Urgence

Conseil médical ou orientation vers un médecin de
garde par un médecin régulateur du centre 15

Envoi d’une équipe adaptée par un médecin urgentiste 

Pour connaître la pharmacie de garde la plus proche : 

32 37 3237.fr 

Besoin d’une consultation médicale sur 
la CPTS Est Orléanais ?

Le soir après 20h, le samedi après-midi, le dimanche et les jours fériés)

Affiche réalisée par la CPTS Est Orléanais Info CPTS Est OrléanaisRejoignez-nous sur 

Séniors - Aide à la personne

CPTS Est Orléanais
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à Châteauneuf-sur-Loire
Maison de santé des Loges : 
Nicolas BRUNEAU, 
Virginie CHATELAIN, 
Sabrina MATHE et Elodie VERRIER :
3 rue Crozier

Cabinet infirmier 
Alexandre TORRECILLA :
32, Grande Rue
Courriel : infirmier45110@gmail.com

Doctolib

Cabinet infirmier DESORMEAUX 
ET PICQUE :
80, Grande Rue

à Tigy 
Mme ROUSSEAU : 
Mme LANCELOT : 

02.38.58.97.00/
06.75.19.29.73

07.69.79.62.85

02.38.51.34.82

02.38.58.07.98
07.81.82.28.38

Site internet :           www.infirmiere-tigy-lancelot.fr

Mairie :  
Communautés de communes des Loges (CCL) :  
SPANC :  
SICTOM : 
SIAEP : 
Fontainier : 
EDF Service Client (Particulier) : 
ENEDIS Dépannage :

02.38.58.42.81
02.38.46.99.66
02.38.46.04.93
02.38.59.50.25
09.77.54.19.42
06.85.60.94.50
09.69.32.15.15
09.726.750.45

SAMU : 
Police : 
Pompiers :
Appel d’Urgence Européen : 
Urgence SOS mains :  
Urgences Psychiatriques : 
Médecin de garde :  
Pharmacie de garde : 
Urgences dentaires (dimanches et 
jours fériés) :  
Centre Anti-Poison (Angers) : 
Gendarmerie de Jargeau : 
Gendarmerie Châteauneuf-sur-Loire :  
Allo enfance maltraitée : 
Harcèlement à l’école : 
Cyberharcèlement :
Violence conjugale : 
Services aux malentendants : 

15
17
18
112
0.820.000.660
02.38.60.59.29
116.117
32.37

02.38.81.01.09
02.41.48.21.21
02.38.46.83.70
02.38.46.86.70
119
3020
3018
3919
114

Infirmiers / Infirmières

Urgences 

Numéros utiles

CHU - Orléans 
Standard : 
Urgences : 

Pôle santé Oréliance - Saran 
Standard : 
Urgences polyvalentes et 
traumatologie : 
Urgences cardiologiques : 
Urgences maternité : 
SOS Mains : 

Clinique de l’Archette - Olivet
Standard : 
Archette Premiers Soins : 

à Châteauneuf-sur-Loire
Europe Ambulance 45 : 

à Fay-aux-Loges
Ambulances Saint Paul : 

à St Benoît-sur-Loire
Alex Ambulances : 

à Châteauneuf-sur-Loire
Pharmacie de la Loire 
50 Avenue du Gâtinais :
Pharmacie du Gabereau 
121 Route d’Orléans :
Pharmacie du Centre 
29 Grande Rue :

à Tigy
Pharmacie de Tigy 
20 Rue de Sully :

02.38.51.44.44
15

02.38.79.60.00

02.38.79.82.82
02.38.79.83.83
02.38.79.61.00
02.38.79.60.95

02.38.51.61.71
02.38.51.55.85

02.38.58.56.28

02.38.45.01.12

02.38.36.22.42

02.38.58.42.20

02.38.58.52.90

02.38.58.43.23

02.38.58.00.25

Hôpitaux - Cliniques

Pharmacies

Ambulances

Site internet : cabinetinfirmier45110.com
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Maison de santé des Loges 
3 rue Crozier, Châteauneuf-sur-Loire 

4 médecins généralistes : 
- Dr Julien FILLON
- Dr Sandrine MBEMBA
- Dr Julie THOMAS
- Dr Lise TOUTFAIRE  
Secrétariat des généralistes :
maisondesantedesloges@gmail.com

1 chirurgien-dentiste : 
Dr Natacha BLANCHARD

1 psychologue : 
Emmanuelle PRETIN  

1 cabinet d’orthodontie : 
Drs Olivier et Anne-Sophie MARY 

1 diététicienne : 
Melissa CLEMENT  

1 psychomotricienne : 
- Muriel DOUHARD 

2 kinésithérapeutes : 
- Julien ARTIGUES
- Benjamin CACHON

Généralistes
à Châteauneuf-sur-Loire
Dr MVONDO-MVONDO : 

à Tigy
- Dr DALIGAUX 
- Dr DEFREMONT 
- Dr VIGUIER  
- Secrétariat : 

- Dr POUTHIER : 

Radiologue 
à Châteauneuf-sur-Loire
Centre d’imagerie Médicale : 
13 Rue Maurice Genevoix

02.38.46.95.31

02.38.46.95.36

06.11.10.36.85

02.38.47.06.21

07.78.68.02.95

02.38.46.95.34

02.38.47.06.22

02.38.58.41.30

02.38.58.14.00

02.38.46.17.17

02.38.58.43.95
ou Doctolib

Médecins

Annexe pédiatrique « Graines de soins » 
27 Avenue Ferdinand Arnodin, Châteauneuf-sur-Loire
8 professionnels de santé  : une psychomotricienne, 
trois kinésithérapeutes, deux orthophonistes, deux 
pédiatres
Pédiatre :  Dr Marie ROUJOU-GRIS
Uniquement pour les consultations d’urgence : 
secrétariat téléphonique au 02.19.00.47.41 de 8 h à 
15 h 30 les lundi mardi jeudi sinon rendez-vous sur 
Doctolib

Numéros utiles

Maison du département de 
Jargeau : 

Adélaïde RIGNAULT : 

Aurélie ANGLARES : 

 

 

Coordination Petite Enfance 
CCL 54 Rue du Clos Renard à 
Châteauneuf-sur-Loire  : 

à Châteauneuf-sur-Loire
Clinique vétérinaire du Gabereau 
82 route d’Orléans :
Rendez-vous sur https://
gabereau.vet/

à Jargeau
Cabinet vétérinaire Dr BOUTTER
19bis Rue du Civet : 
Rendez-vous sur vetolib.fr

02.18.21.29.00

02.38.58.13.01/ 
06.07.63.94.90
06.15.71.30.09

02.38.46.04.94

02.38.58.41.06

02.38.59.90.89

Vétérinaires

Assistantes maternelles de Sigloy 

Relais Petite Enfance

Assistance sociale
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E2-E3 Malvandière (route de la)
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LÉGENDES LIEUX DITS COMMUNAUX

D5 Agneaux (les)
E6 Brèche (la)
C3 Canardière (la)
D4 Carrouge (le)
C3 Champfort (le)
F4 Charretée (la)
B3-B4 Château Frileux (le)
E4 Chaussy (la)
B5 Chênat (la)
C4 Closeaux (les)
E2  Cornebœuf
D4 Courtils (les)
C4 Croix (la)
D5 Fournil (le)
B3-C3 Grand Chemin (le)
E3-E4 Grosse (la)
C4 Guillaumelles (les)
B5-C5 Joncs (les)
C2-C3 Maison Neuve
C4-C5 Malako�
E3 Malvandière (la)
A4 Maltournée (la)
D4 Mestinière (la)
D4-D5 Motte (la)
D3 Moulin (le)
D3 Pavillon (le)
E3-F3 Petit Pont de Bois
D3 Petit Verger (le)
D3 Plaine (la)
D5 Porte (la)
E4-E5 Prateaux (les)
B4-B5 Terres du Bich (les)
E5 Tire Peine
D5 Tuilerie (la)
B2 Vallées (les)
E5 Vassy (le)
D4 Verger (le)
 

Mairie
 
Église

École

Salle des fêtes

Bibliothèque

Boîte à lettres

Camping

Arrêt de car

Boulangerie

Tri sélectif collectif

Château d’eau

Port de Sigloy

Cimetière

Terrain de tennis

Terrain multi-sports

La Ferme de la Mestinière
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LIEUX DITS COMMUNAUX

D5 Agneaux (les)
E6 Brèche (la)
C3 Canardière (la)
D4 Carrouge (le)
C3 Champfort (le)
F4 Charretée (la)
B3-B4 Château Frileux (le)
E4 Chaussy (la)
B5 Chênat (la)
C4 Closeaux (les)
E2  Cornebœuf
D4 Courtils (les)
C4 Croix (la)
D5 Fournil (le)
B3-C3 Grand Chemin (le)
E3-E4 Grosse (la)
C4 Guillaumelles (les)
B5-C5 Joncs (les)
C2-C3 Maison Neuve
C4-C5 Malako�
E3 Malvandière (la)
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